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Bulletin du 8 février. 

TESTAMENT. •—■NULLITÉ. — IXSAMTÉ D'ESPRIT. 

L'arrêt qui a annulé un testament comme étant l'œuvre ; ! 

d'une personne atteinte d'une monomaniei qui avait gra-

veoient affecté sa raison et mis le désordre dans ses idées 

et dans son intelligence, à ce point qu'elle avait, lors-

quelle testait, complètement perdu la liberté de son es-

prit, échappe à la censure de la Cour de cassation. Il ap-

partient en effet aux Cours impériale» de constater souve-

rainement l'état mental du testateur au moment de la con-

fection de son testament ; et, lorsqu'il est déclaré, par 

f fuite de l'appréciation des laits et circonstances de la 

cause, qu'il n'était pas alors sain d'esprit, il ne peut sortir 

de celte déclaration aucune violation de la loi. ( Jurispru-
dence constante ) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

^conclusions de M. l'avocat-général Raynal; plaidant, 

M'I'abre. (Rejet du pourvoi de la demoiselle Cassaigne.) 

JUGEMENT. — 1NFIRMATION. COUR IMPÉRIALE. ■— COMPÉ-

TENCE. — SÉPARATION DE BIENS. LIQUIDATION DE COM-

MUNAUTÉ. 

}■ La liquidation de la communauté étant la conséquence 
nécessaire de la séparation de biens, la Cour impériale qui 

a prononcé celte séparation, en infirmant le jugement de 

Piemicre instance qui avait refusé d'en accueillir la de-

mande, a pu retenir l'exécution de son arrêt, en vertu de 
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ral Raynal. (Plaidant, M" Aubin. —Audience du 7 février.) 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 février. 

ENREGISTREMENT. — EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÈ 

PUBLIQUE. — ACQUISITION EN REMPLOI. 

La. dispense des droits d'enregistrement, accordée par 

l'article 58 de la loi du 3 mai 1841, aux actes faits en 

vertu de ladite loi, ne s'étend pas à l'acquisition d'un-im-

meuble faite en remploi d'un autre immeuble exi roprié. 

Spécialement, la ville de Paris, expropriée d'un immeuble 

affecté à l'usage d'un établissent nt auquel elle est tenue 

de fournir un local, n'est pas dispensée des droits d'enre-

gistrement sur l^aequisitTOiv d'un immeuble destiné à rece-

voir le même établissement. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Rou-

land, d'ut: pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 15 

novembre 1849, par le Tribunal civil de la Seine. (Préfet 

de la Seine, représenta'it la ville de Paris, contre l'En-

registrement; plaidants, M*s Jagcr-Schmidt et Moutard-

Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 3 février. 

DROIT DR MITOYENNETÉ ET DE SURCHARGE. ACTION EN 

PAIfiMEST OU EN DÉMOLITION , MAIS NON PRIVILÈGE. 

L'indemnité pour mitoyenneté et surcharge d'un mur ne 
donne point un privilège de vendeur sur ta propriété eon-
tiguë, mais seulement une action en paiement ou en démo-
lition des constructions. 

Le sieur Badin, propriétaire d'une maison contiguë à 

celle du sieur Beaussire, avait élevécontre le mur séparatif 

des deux maisons des constructions qui avaient donné lieu 

,à une indemnité pour mitoyenneté et surcharge au profit 

du sieur Beaussire. Procès sur le règlement de cette in-

demnité qui avait été fixé, par jugement et arrêt con-

firmatil', à 1,391 IV. L'arrêt avait déclaré l'appel non re-

cevable, attendu que la demande était inférieure à 1,500 

Eu vertu de ces jugement et arrêt, le sieur Beaussire 

avait pris deux inscriptions pour conservation de sa 
créance, l'une à la date de l'inscription, l'autre par privi-

lège comme vendeur d-! la mitoyenneté. 

Depuis, la maison du sieur Badin avait été vendue au I 
sieur Fournier; un ordre avait été ouvert, èt le sieur 

Beaussire avait requis la cotlocation de sa créance par 

privilège, mais le juge-commissaire avait rejeté cette pré-

tention dans son règlement provisoire, qui, par suite du 

renvoi à l'audience, avait été maintenu, attendu que Beaus-

sire, en soutena.u l'appel de Badin non recevable, avaitat-

tribué à sa créance un caractère purement personnel, ce 

qui ne lui permettait plus de réclamer le caractère réel 

qu'eilè pouvait avoir dans l'origine. 

Appel de ce jugement par le sieur Beaussire; M'Cros-

jean, son avocat, écartait d'abord le motif donné par les 

premiers juges, pour rejeter le privilège réclamé par son 

ciient; il démontrait que le jugement dont l'appel avait 

été déclaré non recévkblc n'avait que fixé le chiffre de 

l'indemnité due au sieur Beaussire, sans en déterminer le 

caractère ; que dès lors Beaussire avait pu conclure à la 

non recevabilité de l'appel résultant du chiffre de sa créan-

ce, sans en compromettre la nature privilégiée, sur la-

quelle ni les premiers juges ni la Cour n'avaient eu à s'ex-

pliquer. 

Au fond, il soutenait qu'il était de jurisprudence d 'assi-

miler le créancier pour raison d'un droit de mitoyenneté 

et de surcharge à un vendeur, et de lui reconnaître, à ce 

titre, un privilège sur la propriété contiguë. 

Subsidiairement il concluait à ce que le sieur Fournier 

fût condamné, comme tiers détenteur, à payer au sieur 

Beaussire les 1391 fr. dont la condamnation avait été pro-

noncée contre le sieur Badin, avec les intérêts et dépens, 

sinon à démolir les constructions' élevées par ce dernier. 

M' Rivière défendait le jugement attaqué, mais, sur les 

conclusions conformes de M" Metzinger, avocat-général, 

la Cour a rendu l'arrêt infirmatif suivant: 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche le privilège réclamé par Beaussire : 
■< Considérant que les privilèges sont de droit étroit, et que 

l'action qu'exerce Beaussire à raison des constructions élevées 
contre le mur séparatif ne constitue pas uu privilège dans 
les termes de droit, mais seulement une action en indemnité, 
ou, à défaut de paiement, eu destruction des travaux édi-
fiés ; 

« En ce qui touche les conclusions subsidiaires en paie-
ment ou eu démolition : 

« Considérant que, par les motifs ci-dessus, celte demande 

est fjudée ; 
'( Infirme, et statuant par jugement nouveau, condamne Four-

nier, comme tiers détenteur, a payer à Beaussire le montant 
des condamnations en appel, intérêts et frais prononcés à son 
prolil contre Badin, ou à démolir dans la quinzaine les cons-
tructions élevées contre le mur de la maison de Beaussire, si-
non autorise ce dernier à faire procéder à la démolition. » 

RECOMMANDATION D'UN DÉBITEUR EMPltlSONNÈ NON POUR DET-

TES, MAIS POUR DÉLIT. — APPEL DU JUGEMENT AU CUBE 

DE LA CONTRAINTE PAR CORPS PLUS DE TKOIS JOURS APRÈS 

LA RECOMMANDATION — FIN DE NON -RECEVOIR. 

Est non recevable l'appel interjeté du chef de la contrainte par 
corps plut de trois jours après la recommandation, confor-
mément à Car. 7 de la loi du 13 décembre 1848, par un dé-
biteur lors détenu non pour dette, mais pour délit, bien qu'il 
aii été formé dans les trois jours de sa translation à la priùon 
pour dettes, à l'expiration du terme de sa détention pour 
délit. 

M' Jaybert expose que le sieur Laburthe, son client, est 

porteur de deux jugemauls du Tribunal de commerce de 

la Seine, qui ont condamné par corps M. deX... à lui 

payer la somme de 2,000 fr., montant d'un billet souscrit 

par ce dernier, valeur reçue en marchandises, à l 'ordre du 

» aidur Yiatft qui l 'a pawé au sieur Laburthe i 

Que celui-ci ayant su que son débiteur, par suite de 

malheurs judiciaires, était détenu à la Conciergerie, l'y 

avait recommandé, conîbrmément à l'article 792 du Code 

de procédure civile, le 22 mai dernier; que, depuis, le sieur 

X..., ayant été gracié, avait été, par suite de la recom-

mandation du sieur Laburthe, conduit et écroué à la prison 

pour dettes, le 17 janvier dernier, et que ce n'était que le 

19 du môme mois qu'il avait interjeté appel des jugements 

contre lui rendus; 

Mais que cet appel était évidemment non recevable; 

qu'en effet, si la loi du 13 décembre 1848 accordait au 

débiteur la faculté d'interjeter appel au chef de la con-

trainte par corps, même de jugements passés en force de 

chose jugée, c'était à la condition, posée par l'article 7 de 

celte loi, que l'appel serait formé duos les trois jours de 

:a recommandation ou de l'écrou ; que cet article ne faisait 

aucune exception ni distinction pour le cas où le débiteur 

serait emprisonné pour dette ou pour délit, et que là où la 

loi ne distinguait pas, il n'était permis de distinguer. 

En l'absence de M' Lachaud, avocat du sieur X..., M. 

Lévesque, substitut du procureur-général, examinant la 

fin de non-recevoir, estimait qu'elle n'était pas fondée. Il 

en donnait pour raison que l'effet de la recommandation, 

comme de l'écrou, étail de faire courir la durée de l'empri-

sonnement pour dette, et qu'on ne pouvait admettre que 

le temps d'une détenlion correctionnelle fût compté au dé-

tenu pour la durée de son emprisonnement pour dette, car 

alors la détention pour délit servirait en même temps à la 

libération du détenu, ce qui ne serait ni légal ni moral. La 

raison, le bon sens veulent donc que la recommandation 

ne produise son effet, ne touche le détenu comme débi-

teur qu'à l'expiration de la détention correctionnelle, et s'il 

en est, s'il en doit être ainsi, la conséquence est que l'ap-

pel interjeté par lui dans les trois jours de sa translation à 

la maison de détention pour dettes, est recevable, parce 

qu'il a été formé dans les trois premiers jours où il a été 

atteint par la recommandation et où la durée de son em-

prisonnement pour dettes a commencé. 

Vainement voudrait-on argumenter des dispositions de 

l'art. 27 de la loi du 17 avril 1832,' Suivant lequel le débi-

teur ne peut plus être arrêté pour dettes antérieures à son 

élargissement, à moins que les dettes ne comportent un 

emprisonnement plus long que celui qu'il a déjà subi, au-

quel cas le temps de la précédente contrainte lui sera 

compté pour la durée de la nouvelle incarcération, car il 

n'y a aucune analogie entre les cas prévus par cet article 

et celui qui nous occupe ; dans ces cas, les causes de 

déte -itiou sont de môme nature, et l'on comprend que le 

législateur, dans sa juste sollicitude pour lu libellé du ci-

toyeii, ait apportée adoucissement à la loi sur M «orî-

trauite par corps et établi ce précompte de durée dans la 

détention , mais ici y a t-il la moindre assimilation à faire? 

Est-ce que le détenu pour cause correctionnelle ne doit 

pas tout son temps de détention à la société qu'il a offen-

sée? Est-ce qu'il ne serait pas immoral de compter au 

détenu pour délit le temps de sa détention pour sa libé-

ration pour dette ? Et dés lors, s'il ne peut être recom-

mandé que pour le temps où finira la détention correction-

nelle, s'il n'y a pas de confusion possible à raison de la 

différence d'ans les causes de la détenlion, il faut recon-

naître que la recommandation sommeille et le droit d'in-

terjeter ap pel aussi. 

Nonobstant ces raisons, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 
« Cousi lérant qu'aux termes de l'art. 7 de la loi ïu 13 dé-

cembre 1848, le débiteur éouire lequel la contrainte par corps 
a elé prononcée conserve te droit i'appel du chef de la con-
trainte dans les trois jours qui suivent l'emprisonnement ou 
la recommandation ; qu'en fait, D..., détenu pour peiue, a été 
recommande à la requête de Laburthe, son créancier, L 22 
mai 1852; que les procédures ont été régulières et que i'appel 
n'a été interjeté que le 19 janvier 1853; 

« Déclare l'appel non recevable. » 

ranton, t. 2, n° 680; Masse-!, p. 22 ; Marcadé sur l'article 

307; Chauveau sur Carré, question 2985; Pijeau, Com-

mentaire, t. 2, p. 568. 

Conformément à ces conclusions, Pa Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : • ■ v 

« La Cour, ' 
« Considérant que P... est décédé depuis les appels inter-

jetés tant par lui que par sa femme; 
« Qu'en cet état il ne peut y avoir lieu de statuer sur la 

demande en séparation de corps formée réciproquement par les 
deux époux ; que la Cour a seulement à examiner la question 
relative aux dépens ; 

« Considérant que les deux demandes avaient été réjetées 
par les premiers juges, et que c'est le cas, aux termes de l'ar-
ticle 131 du Code de procédure civile, de compenser les dé-
pens ; que la Cour ne pouvant juger les appels au fond, les 
amendes consignées doivent êtrs restituées, puisque la con-
damnation au paiement de l'amende ne peut cire prononcée 
que dans le cas où l'appel est reconnu mal fondé; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les appels des parties; 
« Compense les dépens faits sur les instances dont il s'agit, 

y compris le coût et l'arrêt ; 
« Et ordonne la restitution des amendes consignées sur les 

deux appels. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYOX (2 ch.). 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 27 janvier . 

CHEMIN DE GRANDE COMMUNICATION. 

MANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

 TRAVAUX. — 

— COMPÉTENCE. 

DE-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 23 décembre. 

SÉPARATION DE CORl'S. — APPEL. DÉCÈS DE L'UN DES 

ÉPOUX. DÉPENS DE LA CAUSE D'APPEL. 

Lorsqu'aprki l'appel d'un jugement statuant sur une demande 
en séparation, de corps, l'un des époux vient à décéder, il 
rie peut plus y avoir lieu par la Cour impériale qui est sai-
sie de statuer sur la demande en séparation de corps : il 
ne peut plus être statué que sur les dépens. 

M. et Mme P... ont respectivement formé une demande 

en séparation de corps. Ces deux demandes ont été re-

poussôes par jugement du Tribunal de Fontainebleau du 

2 avril 1851. 

Tous deux ont interjeté appel et reproduit leurs de-

mandes devant la Cour. 

Après les deux appels interjetés, celte séparation tant 

désirée a été prononcée irrévocablement par un décret de 

la Providence, car M. P... est décédé avant l'arrêt sollicité 

par lui et par sa femme. 

En cet état, les avocats des deux parties naguère belligé-

ranlesétaient d'avis que la mort de M. P... avait mis fin à 

leur mission et qu'il? n'avaient rien à dire; mais les avoués 

demandaient un arrêt qui statuât sur les dépens des ap-

pels, car il fallait bien que, lors de la liquidation de la 

communauté, on sût à la charge de qui les mettre; à ce su-

jet ils s'en rapportaient à la sagesse de la Cour. 

M. l'avocat-général Portier a pensé que la demande eu 

séparation de corps étant toute personuelle à l'époux, il ne 

pouvait assurément plus eu être question devant la Cour, 

mais qu'éviueaiment aussi il devait être statué sur la 

question des dépens ; s'il fallait nécessairement condam-

ner l'une ou l'autre des parues sans examiner l'affaire au 

fond, il y aurait une difficulté sérieuse, mais l'article 131 

du Code de procédure vient ici au secours de la justice. 

Cet article, en effet, autorise la compensation des dépens, 

quand il s'agit de dillieultés emre conjoints; il y a donc 

heu de compenser les dépens, ci cela d'autant mieux que 

les époux ont demandé la séparation et que tous deux ont 

vu rejeter leur demande. 

M. l'avocat-général indique, comme avant examiné la 

question, A1M, Derivilorono, t, 4, u" 4SWet suivaow, Uu-

Les travaux d'utilité publique communale , tels que aux de 
réparations et constructions ordonnées par l'administra-
tion sur un chemin de grande vicinalilé, ont le caractère 
de travaux publics aussi bien que les travaux exécutés dans 
l'intérêt de l'Etal ou d'un déparlement : par suite, l'auto-
rité administrative est seule compétente, à l'exclusion des 
Tribunaux ordinaires, pour prononcer sur les indemnités 
réclamées par les propriétaires riverains, en réparation du 
préjudice que leur a causé l'exécution de ces travaux. 

Un chemin est public, bien que non classé comme vicinal, s'il 
est séparé des fonds voisins par une double clôture ; si à ses 
extrémités il aboutit à des chemins publics; s'il est ouvert 
à tous les habitant* de la commune, sans qu'il paraisse avoir 
é'é jamais réservé aux propriétaires riverains ; s'il a l'as-
pect et tous les caractères d'une voie publique, et si le pro-
priétaire qui le revendique comme voie privée a demande 
des alignements et fait des offres pour l'incorporer à sa pro-
priété., 

La commune d'Ecully possède sur son territoire deux 

chemins ; l'un, classé comme chemin vicinal de gra ide 
(•ommiiniesliod âû'Tiduri» d'Ecully à la Toùr-do-

Salvagny ; l'autre, non classé, aboutissant à eeuii du Chan-

celier,; «lu côte d'orient, et à celui d i Troublât ou de la 

Cnjfx-dé&knjfeueaax, du coio d'occident ; le dernier sépare 

en deux parues la propriété de M. ,l <rs, laissant, d un cô-

té, le château et les autres bàiinienls d habitation ; de 

l'autre côié,:me slip -r .e lilée de marronniers et des fonds 
en cultures diverses 

Sur le chemin de, grande comnipnicaiion d'Ecully à la 

Tour, Huaient à oécouver. (es eaux du petit «aisseau du 

Pontet, qui, après l'avoir Franchi, arrivaient sur plusieurs 

pomis de la propriété Jars; il résultait de cet état de 

chose* que lechemin, constamment mondé, étail toujours 

incommode et souvent impraticable. Eu 1850, l'adminis-

tration ordonna des travaux ayant pour objet d'exhausser 

le sol du chemin ei de faire passer sous un pont les eaux 

du Pontet. A peine ces travaux étaient exécutés , pie 

M. Jars introduisît contre la commune, devant le Tribunal 

civil de Lyon, une instance teudani. : 1° à ce qu'il fût dé-

claré seul propriétaire des aqueducs et prises d'eau que 

la commune avait fait détruite sur le chemin de grande 

communication d'Ecully à la Tour; en conséquence, que 

la co iimune lût condamnée à faire tous les travaux né-

cessaires pour rétablir les lieux dans leur état primitif, et 

à restituer les pierres de taille qui servaient aux prises 

d'eau, sinon, à en payer la valeur ; 2° à ce qu'il fût dé-

claré seul projiriélaire du chemin qui traverse son do-

maine d'orient à occident. 

La commune, sur le premier chef de la demande, op-

posa l'incompétence du Tribunal, en se fondant sur l'arti-

cle 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, el sur une jurispru-

dence désormais constante, notamment sur deux arrêts 

identiques de la Cour de Nancy, du 26 décembre 1842, et 

du 3 août 1850; quant au second chef, elle soutint que le 

chemin qui traverse la propriété Jars était, bien que non 

classé, une voie publique, reconnue comme telle par M. 

Jars lui-naême, soit en ce qu'il avait demandé des aligne-

ments suricelio, soit en ce qu'en 1813 et à d'autres épo-

ques il avait fait des offres pour l'incorporer à sa pro-

priété; la commune invoquait s 'autorité de M. Proudhon, 

Traité du domaine public, tome 2, numéros 607 et sui-

vants, où cet habile jurisconsulte indique les circonstances 

à l'aide desquelles il est facile de distinguer un chemin 

public d'une voie purement privée. 

Le Tribunal, première chamkre, visita les lieux, et le 20 

février 1852 il rendit le jugement suivant : 

« En ce qui touche le premier élu f de la demande : 
» Attendu que la l ommune d'Ecully n'élève aucune préten-

tion sur la propriété des eaux qui pussent sous le chemin de 
grande communication (entrant d'Ecully à la Tour-de-Salva-
gny, et se jettent ensuite dans les prés du sieur Jars; que, si 
ce dernier éprouve uu dommage résultant des travaux exécu-
tés sur ce etiemiu, la juridiction civile n'est pas compétente 
pour en ordonner la réparation ; 

« En ce qui touche le second chef de la demande : 
« Attendu que, s'il n'existe aucun vestige d'anciennes con-

structions et d'autres signes u,,paronls desquels on puisse in-
duire que le sol du chemin dont les parties se disputent la 
propriété a été une dépendance des fonds appartenant an sieur 
Jars, il n'existe aucun document qui puisse indiquer l'époque 
où es chemin u été établi, et s'il u été dans l'origine une voie 
publique ou privée; 

« Attendu, néanmoins, que cecheminest séparé des fonds 
voisins par une double clôture ; qu'à ses extrémités il abou-
tit à des chemins publics ; qu 'il est ouvert à lous les habitants 
de la commune; qu'il ne parait pas que l'iiinge eu ait été ja-
mais réserve aux propriétaires riverains, et'q'u'énn'n il a l'as 
pe l et Unis les caractères d'une voie publique; 

« Attendu que le sieur Jars a demandé, en 1813, que ce 
chemin fut cède u si mère par la commune et a otfort nue 
somme de 1,200 fr. pour prix do cette cession ; qu'en 1839 il a 
demandé a» arroto municipal piur fixer l'aligtwmyut du 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 FÉVRIER 1853 

clôture sur ce chemin ; que, plus tard, il a deux fois réitéré 
sa demande et fait de nouvelles offres pour obtenir la permis-
sion d'incorporer ce chemin à sa propriété ; 

« Attendu que de ces faits et circonstances il résulte que la 
demande du sieur Jars n'est pas fondée; 

« Parces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, se 
déclare incompétent sur le premier chef de la demande du 
sieur Jars, tendant à la réparation des dommages qu'il a pu 
éprouver par suite des travaux exécutés sur lechemin de gran-
de communiertion ; 

« Et statuant sur le second chef relatif à la propriété du 
chemin qui traverse la propriété du sieur Jars, ordonne que 
la commune d'Ecully est renvoyée d'instance; le sieur Jars 
condamné aux dépens. » 

Appel par M. Jars, et le 27 janvier 1852 la Cour, adop-

tant les motifs qui ont déterminé les premiers juges, con-

firme, avec amende et dépens. Conclusions de M. Valan-

tin, avocat-général ; plaidants : M" Humblot et Marge-
rand, avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4' ch.). 

Présidence de M. Seriziat. 

Audience du 25 janvier. 

MORT SURVENUE DANS UN PUITS DE MINE DE HOUILLE. — 

RESPONSABILITÉ DE LA COMPAGNIE. . 

Le jugement du Tribunal de Saint-Etienne dont voici 

les termes fait suffisamment connaître les faits sur lesquels 

la Cour a statué : 

« Attendu que des enquête et contre enquête auxquelles il 
a été procédé etdes documents de la cause, il résulte que la 
mort deJean Vial est arrivée dans les circonstances suivantes : 
Vial et le témoin Basson travaillaient ensembleau creusement 
d'une galerie pratiquée dans uu puits aussi en creusement, 
appartenant à la compagnie des mines d'Unieux et Fraisse. A 
huit mètres environ de cette première galerie se présentait une 
ouverture destinée au passage des ouvriers de la deuxième ga-
lerie; cette ouverture était à peu près de la moitié de la sur-
face du puits ; 

« Attendu que Vial et fiasson, après avoir chargé un coup 
de mines dans la première galerie, se sont fait hisser dans 
une benne pour échapper aux éclats de la mine ; 

« Que la mèche n'ayant pas pris feu, ils se sont fait des-
cendre, et Basson est allé mettre une seconde mèche; cela fait, 
et au signal donné, la benne a été hissée de nouveau, alors 
une des chaînes de la benne s'est décrochée; Vial, qui n'avait 
qu'un pied dans la benne et le bras passé autour de la chaîne 
décrochée, est tombé en passant par l'ouverture du plafond de 
la première galerie dans le puisard où il a trouvé la mort ; 

« Attendu qu'il est aussi établi par les enquête et contre-
enquête que la benne employée à l'ascension des ouvriers Vial 
et Basson était fixée par trois chaînes, dont deux à boules 
fixées, et la troisième à crochets volants ; 

« Attendu que le crochet volant s'étant défait dans les cir-
constances qui viennent d'être relatées, de lui-même et sans 
aucune cause accidentelle et imprévue, il en résulte que ce 
crochet n'était pas établi dans des conditions suffisantes pour 
garantir la sûreté des ouvriers; qu'ainsi, à ce point de vue, 
la compagnie a à s'imputer de n'avoir pas pris des précau-
tions que la prudence exige plus particulièrement des exploi-
tations de mines; 

« Qu'elle ne peut s'exonérer de la responsabilité qui lui in-
combe par cette circonstance que Vial devait, avant de donner 
le signal d'ascension, faire tendre les chaînes de la benne, ce 
qu'il n'aurait pas fait suivant Basson, car Vial opérait dans un 
endroit obscur, et qu'il n'a pu supposer que le crochet se soit 
défait sans cause apparente; 

« Attendu qu'on peut trouver encore une faute de la part de 
la compagnie d'Unieux et Fraisse dans cette circonstance 
qu'elle n'avait pas fait replacer le plafond du puisard, plafond 
qui aurait retenu Vial et pu rendre sa chute moins funeste; 

« Attendu, quant au chiffre des dommages-intérêts récla-
més par la veuve Vial, que le Tribunal a des éléments d'ap 
préciation suffisants, en ayant égard soit à la nature de la fau 
te de la compagnie d'Unieux, soit au préjudice éprouvé par la 
veuve Vial ès-qualité; 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort et matière ordi-
naire, condamne la Compagnie d'Unieux et Fraisse à payer à 
Marie Dard, veuve de Jean Vial, la somme de 2,000 fr. à titre 
de dommages -intérêts, à raison de la mort accidentelle dudit 
Jean Vial,|avec intérêts depuis la demande, ladite somme at-
tribuée, savoir : 1,000 francsà Marie Dard personnellement, et 
1 000 francs à sa fille mineure Elisabeth Vial ; cette dernière 
somme restant soumise jusqu'à la dix-huitième année de la 
mineure Vial à la jouissance de Marie Dard, sa mère, qui ne 
pourra néanmoins la toucher qu'en la présence du subrogé-tu-
teur d'Elisabeth Vial, lequel sera tenu d'en surveiller le place 
ment; la compagnie des mines d'Unieux et Fraisse condamnée 
de plus aux dépens de l'instance, lesquels sont distraits à M' 
Garand, avoué, sur son affirmation de les avoir avancés de ses 

deniers. » 

Un double appel ayant été interjeté, la Cour a statué dans 

les termes suivants : 

<t La Cour, 
« Statuant sur l'appel principal : 
« Attendu qu'il est constant que le crochet destine a atta-

cher la benni dans laquelle Jean Vial était placé le 17 janvier 
1852 au cordage qui servait à opérer le mouvement ascen-
sionnel dans le puits de la mine, avait été mal établi, puisque, 
après avoir été adapté à ladite benne, ce crochet a pu s'en sé-
parer; que cette vicieuse disposition a été réformée par les in-
génieurs qui ont prescrit les moyens à prendre pour empêcher 
fe retour de pareils accidents ; 

' « Que, dès lors, la compagnie d'Unieux et Fraisse doit s 'im-

puter de n'avoir pas, dès le principe, pris les précautions ju-
gées plus tard indispensables ; 

« Statuant sur l'appel incident : 
« Attendu qu'il résulte des documents de la cause, que Jean 

Vial avait également à se reprocher une grande imprudence, 
notamment en se plaçant sur le bord de la benne, au lieu de 
rester dans l'intérieur ; que cette circonstance devait être prise 
en considération et exercer une juste influence sur la quotité 
des dommages-intérêts; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges 
« La Cour rejette les appels principal et incident, 

ce Confirme. » > ; ' 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5' ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 7 février. 

MADEMOISELLE ADÈLE 

une position. Une chambre jolie, proprette, des meubles I 

en noyer brillants parles soins de la jeune fille, fixent 

d'abord son bonheur. C'était Lisette et son grenier; on 

ajoute avec malignité que plus d'un poète en savait le 

chemin. Mais un jour l'ambition aurait deviné la route 

que suivait l'amour, et pendant l'absence du dieu malin 

serait venue frapper à la porte d'Adèle, serait entrée, et 

alors, dans un pompeux et habile discours, elle aurait l'ait 

valoir l'éclat de l'acajou, le sombre brillant dmdamas, les 

charmes d'un lit élevé sur un trône, le bonheur de ne 

plus monter cinq étages, et en même temps cetlte affreuse 

ambition aurait présenté à la jeune femme M. Léon Came. 

M. Léon Came est un marchand de meubles qui n'a pas 

de meubles. C'est un propriétaire sans propriété ; il vend 

du vin et des petits chiens griffons adorables; il vend des ! 

étoffes que l'on paie à la semaine. M" Juillet a dit, en un 

mot, qu il vendait toutes choses et prêtait même par com-

plaisance de l'argent à gros intérêt. Il fut avec l'ambition le 

serpent de notre nouvelle Eve, et la débarrassa pour 50 fr. 

de ce mobilier de noyer qu'on avait tant aimé, et dans un 

appartement loué par lui on installa un mobilier en acajou 

neuf. « Tout neuf, crie M. Came; le lit, la table utile qui 

l'accompagne, la commode et la toilette, tout y était. » Ce 

tout coûtait une bagatelle de 1,375 francs, que M. Came 

consentait à recevoir par sommes partielles de 15 francs 

par semaine. Adèle a payé ainsi 700 francs, mais les mau-

vais jours ont succédé à de beaux jours. Un créancier ap-

pelle un créancier. On en avait plusieurs et l'on ne pou-

vait payer tout à la fois. M. Came s'est fâché; il aime 

l'exactitude, mais M. Came aime aussi à se faire justice 

lui-même. Un soir il se présenta chez M lu Adèle, et, profi-

tant de son absence, il apposa sur sa porte un double ca-

denas. Quelle découverte au retour! La pauvre enfant fut 

obligée d'aller demander un asile à la fourmi sa voisine. 

Obligée de recourir à la justice, un référé seul put faire 

tomber les fers qui clouaient la porte. Mais alors Came 

vaincu voulut venger sa défaite; il assigna devant le Tri-

bunal civil celle à laquelle il avait promis toutes les com-

plaisances ; il voulait de suite le paiement de 933 francs. 

« J'ai reçu 700 francs, dit-il, mais j'ai changé les meubles, 

et c'est 178 francs qu'il faut ajouter aux 775 francs que 

Le 5 novembre 1852, M. B..., propriétaire à Rouen, 

souscrivit, à Rouen, au profit de M. D..., rentier, deux 

billets à ordre s'élevant ensemble à 10,426 fr. 50 c, paya-

bles, à Paris, chez MM. Leroy de Chabrol et C'. 

Ces billets furent négociés par le bénéficiaire à un ban-

quier de Rouen, et, à défaut de paiement, ils furent pro-

testés à leur échéance. Le protêt fuj suivi d'assignation à 

la requête du banquier de Rouen contre le bénéficiaire et 

l'endosseur. Jugement par défaut fut prononcé, et le sou-

gteripteur, M. B...,y forma opposition, prétendant ne pou-

voir être condamné par corps. 

La question à juger éiait donc celle ci : 

« Le souscripteur non commerçant, demeurant à Rouen, 

d'un billet à ordre payable à Paris, souscrit à Rouen, au 

profit d'un propriétaire demeurant aussi à Rouen, est-il 
conlraignable par corps? » 

Lorsqu'il s'agit de lettres de change proprement dites, 

n'y a aucun doute sur la conséquence de leur non-ac 

quittoment : la contraintepar corps est toujours prononcée 

contre le souscripteur en défaut, et la jurisprudence des 

Tribunaux de commerce ne varie pas sur celte question. 

Mais quant aux billets à ordre, les Cours et Tribunaux 

sont divisés sur la question de savoir si la contrainte par 

corps doit être prononcée contre le souscripteur qui n'a 

pas la qualité de commerçant, lorsque le billet à ordre est 

daté d'une place de commerce pour être payé dans une 

autre place, et la diversité qui existe entre les décisions 

diverses quisontintervenuessur ce point tient peut-être à la 

rédaction même de l'article 637 du Code de commerce, 

qui laisse assez de latitude aux interprétations diverses et 
qui est ainsi conçu 

« Lorsque des lettres de change et des billets à ordre por-
teront en même temps des signatures d'individus négociants 
et d'individus non négociants, le Tribunal de commerce en 
connaîtra ; mais il ne pourra prononcer la contrainte par corps 
contre les individus non négociants, à moins qu'ils ne sesoient 
engagés à l'occasion d'opérations de commerce, trafic, change, 
banque ou courtage 

Et comme, d'un autre côté, toutes les obligations entre 

banquiers, marchands et négociants, les lettres de change 

ou remises d'argent faites de place en place sont réputées 

ni i un ni l'autre d'aucune espèce sur eux dans 

soirée, car on fut obligé de leur en fournir chez 
pour faire leur repas. Si la possession de ce 

pu être attribuée d'une manière certaine à J 

ce, rs 
(ouO 

vous me devez. » I actes de commerce par le Code, on voit qu'il est aisé aux 

M" Lançon a soutenu cette réclamation. Les meubles I Tribunaux de varier dans leur jurisprudence, lorsqu'ils se 
sont de la plus belle qualité, et M"" Adèle en a tiré un ex 

cellent parti. Son appartement ainsi garni lui est agréable 

et utile. D'ailleurs M. Came est un marchand à la toilette 

très désintéressé et ses bénéfices ont été très modestes. 

M" Juillet, pour M 11 * Adèle, a insisté sur les faits du 

procès. Il prétend que le mot désintéressement n'a jamais 

été associé à la périphrase de marchand à la toilette. M"* 

Adèle est mineure et pourrait opposer, comme on l'a fait 

pour elle dans les conclusions, son état de minorité. Mais 

la jeune femme, pour avoir des meubles d'acajou, n'en a 

pas moins les sentiments les plus honnêtes. Elle ne veut 

pas d'un moyen de procédure et elle offre à l'audience 

200 fr. à son créancier impitoyable. Ces 200 fr., ajoutés à 

la somme déjà payée, sont plus que suffisants pour solder 
les meubles qui lui ont été vendus. 

Puis se retournant vers son adversaire, M 11 ' Adèle, en 

larmes, a fait dire à M. Came : « Vous avez fermé ma de-

meure avec des fers grossiers, vous m'avez chassée de ma 

couche, vous m'avez forcée de solliciter un asile; vous 

me devez des dommages-intérêts. A votre tour, soyez 

condamné à une réparation pécuniaire que le Tribunal dé-
terminera. » 

Le Tribunal a réduit à 450 fr. la somme due par Adèle 

à M. Came, et il a condamné celui-ci à payer à sa débi-

trice 50 fr. à titre de dommages-intérêts. Les dépens du 
référé seront supportés par 

la demande principale. 
lui. Adèle paiera les frais de 

jurisprudence, lorsq 
trouvent à même de juger une espèce semblable à celle 

qui se présentait hier devant le Tribunal de commerce de 
Rouen. 

M' Miray, agréé du banquier créancier, a soutenu que 

la contrainte par corps était applicable dans le cas qui 
s'est présenté à l'audience. 

M* Leprévost, agréé, a plaidé le contraire pour M. B... 

Le jugement rendu par le Tribunal de commerce dans 

cette affaire, jugement toutà fait conforme, du reste, à ses 

décisions antérieures, est ainsi motivé : 

« Attendu que le sieur B... demande à être déchargé de la 
contrainte par corps, parce qu'il n'est pas commerçant et que 
la cause du billet n'a rien de commercial ; que c'est un simple 
prêt fait par un capitaliste à son propriétaire; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 632 du Code de com-
merce, la loi répute acte de commerce entre toutes per-
sonnes les lettres de change ou remises d'argent faites de place 
en place ; 

« Attendu que les dispositious relatives aux lettres de chan-
ge sont applicables aux billets à ordre (art. 187 du Cède de 
commerce); 

« Attendu que le sieur B..., en recevant a Rouen une som-
me d'argent qu'il a pris l'obligation de rendre à Paris, a, par 
cela même, fait acte de commerce, et conséquemment est sou-
mis à la contrainte par corps prononcée par l'article 637 du 
Code de commerce contre les individus non négociants qui se 
sont engagés à l'occasion d'actes de commerce ; 

« Le Tribunal, par ces motifs, reçoit le sieur B... opposant 
pour la forme; au fond, déclare son opposition mal fondée, 
l'en déboute, etc. » 

inédon, les présomptions les plus véhémentes l
e s

'
 n 

comme s'en étant servi pour porter le coup mortel^''* 

,'rère. En eflet, après la lutte, François Sarramédond-** 
ra que les trois accusés l'avaient frappé à qui mieux • * 

ajoutant ces mois : « Si je meurs, ce sera de |
a 

mon frère », qu'il désignait aussi comme l'auteur d
3
'^ 

plus funeste.—Joseph Sarramédon a, lui-mêm" 

es propos qu'il tint après sa rentrée dans la mJ' ^ 

Jacques Soubiran, confirmé cette accusation, car , 

tendit dire : « Moi, je lui ai donné un coup de coûté-

moyen duquel il doit en avoir assez de ma partais 

s'exprimait ainsi à l'occasion d'horribles jactances d 'A 1 

ne Laurent, qui se vantait d'avoir, trois ou quatrjï* 

enfoncé son bourdon dans le ventre ou l'estomac de F 

çois Sarramédon. Antoine Laurenl, après beaucoup,]' 

sitation, a été forcé d'avouer qu'il s'était, sorvi d'un f -. 

au bout duquel se trouvait adaptée une fourche u 

dents. Il comprenait si bien la gravité des blessures 

avait faites avec cette arme, qu'avant de rentrer chez s 

biran il en avait retiré le 1er pour le jeter dans un A 

voisin, où il fut retrouvé. Cette fourche, soumise à ivf 
men d'experts chimistes, a présenté des traces de &! 

très-apparentes et a été reconnue dans l'autopsie * 

l'instrument qui avait fait deux des blessures cotisé 
sur le flanc. 

La participation au crime de la part de Jacques Sot 

ran résulte, d'après l'information, des déclarations f, 

par François Sarramédon à son lit de mort. Tous trois
1 

vaient, d'après lui, frappé à l'envi. Lorsque Pery f 

accourut après avoir entendu le cri de détresse de son 

marade, il se trojva pour ainsi dire arrêté par Sont-

qui était devant lui, barrait le passage, tandis que les df 

autres assaillants étaient à droite et à gauche. Il est, c-

me ses coaccusés, responsable des suites de cette là-

agression à laquelle François Sarramédon a succoinl 

En raison de tous ces faits, Antoine Laurent, 

Sarramédon et Jacques Soubiran, sont accusés de s 

rendus coupables d'un homicide volontaire sur la peiy 

de François Sarramédon, ou tout au moins de lui
 s 

porté des coups et l'ail des blessures qui, sans inlemi< 

lui donner la mort, l'ont pourtant occasionnée. 

L'accusation a été soutenue par M. Dupcyré, procurt 
impérial. 

La défense a été présentée par M ,s Duiamon, Brettes 
et Cabaré, avocats. 

Après une heure de délibération, le jury a apporté 

verdict négatif quant à Soubiran; mais Antoine Lauret 

Joseph Sarramédon ayant été déclarés coupables dera 

et blessures volontaires ayant occasionné la mort sans 

tention de la donner, ont été condamnés, Laurentàt 

ans de prison, et Sarramédon, frère de la victime, àt 

ans de réclusion, le jury avant admis en leur faveur 
circonstances atténuantes. 

SON MARCHAND A ET M. CAME 

TOILETTE. 

Le Mardi-Gras est un jour de fête. A ce moment solen-

nel les plus tristes sont obligés de prendre une figure 

et les plus gais célèbrent par des libations a Bac-

chus. 
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 dansée, plus ou 
moins vive, suivant les positions sociales, par le les délices 

de la ga8tronomi7 "p?r̂ «r^™^.^^^ SL^Sïïî 
la veille de l'abstinence, du jeûne et des prières. 

C'ésl surtout chez les jeunes tilles qui empruntent à Vénus 

resde sa brillante ceinture, cest dansées 

pagne, 

binidotrediu'és,' véritables autels de l'amour, des ris et des 

laisirs, que l'on provoque les excentricités les plus ani 

Liées" aùTl'o 'rï dépense" les plus charmants sourires. Les 

soucis sont proscrits et les larmes, même les plus douces, 

soin chassées pour ce jour. Cependant M"'' Adèle, jeune, 
'a première entre toutes, comme 

son 
belle, jolie, gracieuse, 
Antiôoe M Adèle versera des larmes dans ce beau jour. 

Ûn nrofànc rayon de lumière pénétrera dans le sanctuaire 

où K toujours une doi-ce et rra.ite clarté ; il verra sa 

douleur cruelle, et la porte fermée de la jeune beauté re-

TBIBUNAL CIVIL DE NANTES. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — DETTE D'UN ASSOCIÉ. — SAISIE-

ARRÉT PRATIQUÉE SUR LES VALEURS DE LA SOCIÉTÉ. 

Une question grave et intéressante pour le commerce 

vient d'être résolue par le Tribunal civil de Nantes. 

Il s'ag ssait de savoir si le créancier d'un associé ou 

d'un gérant de société commerciale peut, pour la dette de 

cet associé ou de ce gérant, saisir tout ou partie des va-

leurs de la société pendant la durée de la société. — 

Quelle responsabilité peut encourir le créancier qui prati-

que une semblable saisie arrêt?... 

Le jugement fait connaître les circonstances de la cause. 

Voici les principales dispositions: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que la compagnie d'assurances maritimes n'é-
prouve pas seulement le préjudice résultant de la privation des 
deniers arrêtés; 

» Qu'il est évident que M..., en frappant de saisie-arrêt les 
primes d'assurances échues et à échoir, et les remboursements 
de sauvetages dus à la compagnie par quarante-deux maisons 
de commerce, des principales de la place de Nantes, a porté 
au crédit de la compagnie l'atteinte la plus profonde qu'elle 
pût subir; que ces quaranle-deux maisons et les autres négo-
ciants qui oui pu en avoir connaissance ont. dû nécessaire-
ment et directement être détournés par cela seu 1 d'avoir de 
nouvelles relations avec une compagnie dont la marche élail 
ainsi entravée par des voies de justice; 

« Que c'est en vain que le saisissant prétend qu'il a déclaré 
de la manière la plus positive, qu'il ne saisissait que les par-
ties des primes et les quote-parts de sauvetage revenant à X..., 
en raison des actions de la compagnie qui lui appartiennent 
personnellement, ou pour ses 3,000 fr. d'honoraires annuels 
comme gérant, et qu'il n'avait nullement voulu saisir ce qui 
revenait à la comjiagnie; qu'en supposant, ce qui est éminem-
ment contestable, qu'avant la dissolution et la liquidation de 
la société, il puisse y avoir des portions revenant personnelle-
ment à X... dans les susdites primes d'assurances et indem-
nités de sauvetage, il est clair qu'il était absolument impos-
sible à tous les tiers saisis de résoudre l'énigme proposée de 
savoir quelles seraient ces portions, et que pas un, faute de 
cette solution, ne pouvait se hasarder à faire un paiement 
quelconque à la compagnie; 

« Que le coup, mortel peut être, porté à la compagnie par 
ladite saisie nulle, est uu fait imputable à fauie et à impru-
dence à M..., qui, aux termes des articles 1382 et 1383 du 
Code Napoléon, en doit la réparation; 

« Que le Tribunal doit non-seulement arbitrer cette répara-
tion, pour le dommage qu'il estimera avoir éié causé, niais en-
core prendre des mesures pour réparer la continuation du 
dommage, si M. ... ne s'empressait de le faire cesser; 

« Par ces motifs, 
« Juge nulle la saisie-arrêt ; 

« Condamne M. ... à payer à la compagnie X... 5,000 francs 
à titre de dommages intérêts ; 

« Condamne ... à donner main lev.'e de la saisie-arrêt dans 
les trois jours de la notification du jugement à avoué ; et faulo 
par lui de ce l'aire, le condamné en 50 francs de dommages-
miérèls nouveaux par chaque jour de retard, jusqu'il ce que le 
jugement, qui en tiendra lieu, et qui ordonne à tous les tiers 
saisis de payer il la compagnie nonobstant la saisie-arrêt, 
puisse être exécuté ; 

« Condamne M. ... en tous les dépens, dont distraction au 
profit de M" La Peecaudière, avoué. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

CHRONIttUE 

Sa aux signaux les plus tendres e. aux chocs les plus 

.tess ls Pourquoi? Nous allons le chercher dans la 

, ™J • 1 A* M - i -incon et de M Juillet, qui se présentent 

tv!S£A lal'Kbrc pour M. Came et M"° Adèle. 

* M " ÏÏSiîvitit 17 au. quand elle «c décida a prendre 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Cardinne. 

Audience du 7 février. 

CONTRAINTE PAR COUPS. 

Voici l'espèce qui se présentait hi«r au jugement du 
Tribunal de commercr. d<f notre ville ; 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

Présidence de M. Batbie, conseiller. 

Audience du 2 février. 

MEURTRE. 

Dans la soirée du 17 octobre dernier, Antoine Laurent, 

Joseph Sarramédon, Jacques Soubiran, tous trois terras 

siers, espagnols d'origine, et un de leurs compatriotes 

nommé Michel Sirat, étaient réunis dans une maison de 

Saint-Justin, habitée par l'un d'eux, Jacques Soubiran. 

Michel Sirat alla chercher du vin dans l'auberge Garbay 

qui est contiguë à cette maison, et où se trouvaient Fran-

çois Sarramédon, frère de Joseph et un de ses ouvriers 

terrassier, appelé Pery-Ferré. Quoique François Sarramé-

don fût brouillé avec son frère et Antoine Laurent, Michel 

Sirat l'engagea à venir chez Jacques Soubiran. Il s'y ren 

dit après son souper avec Joseph Pery-Ferré ; mais une 

quereiie ne tarda pas à s'engager. Jacques Soubiran, pour 

éviter une lutte, mit à la porte François Sarramédon ; ce-

lui-ci, irrité, adressa des paroles grossières et des provo-

cations à ceux qui étaient restés dans l'intérieur. Us sorti-

rent avec précipitation. Antoine Laurent porta un coup de 

bâton à François Sarramédon, qui prit la fuite en suivant 

la route qui de Saint-Justin se dirige sur Morit-de-Marsan. 

Ses trois adversaires le poursuivirent. En arrière et à 

quelques pas, venaient Michel Sirat et Pery-Ferré. Ce der-

nier ramassa sur la route le berret et la veste que Fran-

çois Sarramédon avail laissé tomber en fuyant. Us enten-

daient à cinquante mètres d'eux les coups portés et les 

cris proférés par les combattants. Ils ne pouvaient rien 

distinguer à cause de l'obscurité, lorsqu'un cri plaintif vint 

saisir d'effroi Pery-Ferré ; il reconnut la voix de son maî-

tre François Sarramédon, et il ne douta pas qu'il ne fût 

grièvement blessé. Il s'empressa de courir avec Michel Si-

rat sur le lieu de la scène. Les quatre combattants étaient 

debout, armés et l'ace à face. François Sarramédon occu-

pait le milieu de la route, tenant de la main droite un cou-

leau ouvert, et de la gauche un bàlon. Jacqu.es Soubiran 

était vis-à-vis de lui, Antoine Laurent à sa droite et Jo-

seph Sarramédon à sa gauche. La lutte cessa aussitôt-

Michel Sirat, Antoine Laurenl, Joseph Sarramédon et Jac-

ques Soubiran rentrèrent chez ce dernier. P. ry-Ferré prit 

des mains de François Sarramédon le couteau dont il éiait 

armé, et l'engagea à se diriger avec lui vers Lacquy, où ils 

devaient travailler le lendemain ; mais sur sa déclaration 

qu'il ne le pouvait, qu'il était blessé à mort, et que les se-

cours d'un médecin lui étaient indispensables ils revin -

rent à Saint-Justin, dans l'auberge Garbay, où'ils avaient 
soupé. 

Malgré les soins qui lui furent immédiatement donnés 
Jacques Sarramédon succomba dans la nuit du 18 octobre' 

L'autopsie de son cadavre fit reconnaître trois blessures 

au flanc gauche, l'une lar ge et profonde, faite avec un ins-

trument piquant et tranchant, les deux autres plus peines 

faites avec un iustrui' .eut quadrangulaire, comme les poul-
ies d'une fourche; deux autres blessures, dont l'une à la 

main gauche, produite parmi inslrunienl contondant', avait 

brisé l'index à la première phalange, l'autre à la' main 

droite avait divn.é le pouce en deux parties. (a-lie-ci amit 

fane avec un inslnim.nl tranchant et scion totiie apparen-

ce par le couteau arraché (les mains il un ,ie ses assail-

lants parle malheureux François Sarramédon'. Celui -et ne 

possédait nas de couteau semblable à celui qu 'il tenait lors-

que l'et y Ferre arriva près de lui. Us n'en avaient uici .i .i 

PARIS, 8 FÉVRIER. 

On lit ce soir dans la Patrie : 

« Toutes les personnes arrêtées ont été remises et 

les mains de la justice. » 

Le même journal donne les détails suivants : 

« L'Assemblée nationale raconte ce matin, d'une r 

nière inexacte, l'arrestation et la mise en liberté de S 
général de Saint- Priest. 

« Voici la vérité : 

« Un mandat de perquisition avait été lancé contre 

Charles de Saint-Priest, fils du général, qui occupe le i 

me appartement que son père. 

« M. Charles de Saint-Priest est accusé de servir d': 

termédiaire à diverses personnes qui ont été arrêtées 

l'envoi à l'étranger de fausses nouvelles et de corre; 

dances outrageusement calomnieuses. 

« Le commissaire de police chargé de la perquisite 

cru devoir procéder à l'arrestation de l'inculpé. 

« M. le général de Saint-Priest, désirant sauver son; 

pour lequel il redoutait sans doute les suites de la pei 

sition, a déclaré être la personne désignée dans lemans 

et il s'est laissé conduire à Mazas. 

« Aussitôt que la vérité a été reconnue, M. le 

de Saint-Priest, qui se loue des égards dont il a été le 

jet, a été mis en liberté. » 

M. Abbatucci, garde des sceaux, ministre de lap
; 

recevra jeudi 10 février et les jeudis suivants. 

: — Par décret impérial du 5 février, M. Joseph'^ 

lippe Fcrrier a été nommé juge de paix à Poudicher 'i 

remplacement de M. Cornet, appelé à d'autres fonctions 

— François Kong a comparu aujourd'hui deva»
1 

Cour d'assises, 2
e
 section, à raison des faits suivants • 

Dans la nuit du 16 au 17 septembre 1852, un 

appartenant au sieur Frequant, cultivateur à Einei'»
1
^ 

(Seine-et-Marne), fut soustrait dans une écurie depe 

de sa maison d'habitation. On avait également déroW 

cette écurie une couverture en coutil, une sangla 

bride et un fouet. Il avait été facile de s'introduire ^ 

l'écurie dont la porte d'entrée ainsi que celle de 1* 

n'étaient point fermées à clé. 

Le lendemain 17, un individu, inconnu à ce ni% 

cherchait à vendre un cheval dans l'auberge du sien , 

ret, à la Villette ; après l'avoir proposé pour le P , 
-aux, 11 , | 

cédait moyennant 140 lrancs. Ce prix était '
n
^jj%( 

é volé, conduisit le vendeur devant un cejj^ 

300 francs au sieur Carlier, marchand de chevaux, 

cédait moyennant 140 lrancs. Ce prix était infen 

valeur du cheval, et le sieur Carlier, pensant qu' r| 
avoir été volé, conduisit le vendeur devant un c 

saire de police. Cet homme déclara se nomme' ,
f 

B cultivateur et demeurer à Lepin, avec sa me' jy 

lartevait le cheval, qu'elle l'avait chargé de ■ 

etrt 

mais confronté aussitôt avec un habitant de Lep»>>, 

convaincu d'imposture. Il dit alors se nomme'
1
 ^ 

Keng, être originaire de Genève, et exercer la P
1
 ^ 

de marchand de lunettes. Il prétendit que le ehe *
a

 ,
r

-

propriété d'un nommé Atiuet, cultivateur, qu u 

contré sur la route de Bondy à Paris, et qui '*^
u
7l! 

S poùf 
>s 

pliqucr comment, n ayant Ole charge que "° ̂ ^J/f 

lié ce cheval pour le conduire à l'auberge du n»^ J 

ret, à la Villette, où il devait venir le rejoindre^ 

iliquer comment, n'ayant été chargé que de co 

cheval chez le sieur Botiret, il avait cependant u> 

vendre, il déclarait que le prétendu Aunet-'ui J^a 

I était en marché pour vendre le cheval n
 :>

 / qu 

140 francs, il s'était cru autorisé à le céder po»' ^jrt» 

Toutes ces assertions étaient mensongères. A
11

" g 

COnàu dans l'auberge du sieur Bouret, 

point présenté le 17 septembre ni les jours 

réclamer son cheval 

suivan" 

iîlamer son cheval. , ■ „ $ . 
Le cheval saisi en la possession de l'accu*'', ^j* 

tmu par Fréquant, comme étant celui qui " ^ji* cou 

soustrait, 

systèmes 

qu'il ne soit l'auti 

L'accusation a 

déclarations de Ken!-'- ^ 

a présentés ne permettent p»
8 

et les lausses 

qu'i 

. Meyni.nl 

et Combattue pur M" Olivier. Apre» le résuin^ i"
1
™ 

ar du vol. 

été goutentfé par M. 
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, A» rhezelles, les jurés se sont rc-
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,.pr.tionnet a condamné aujourd lnu ; ^ ^ ™- -k„rv*l correctionnel a condami - LeTîv£ m^.hand de Fourrages, 

l-f^ct es-Kruries, pour avoir mi. en ^ftS n'avaient pas le poids légal 

1' ■d. f; 

pou 

cas 
^ de fo"> q

l,! 

J^Tr. à laV 
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Dogu 
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ici 

rudïa 

„_,es et grainetier, 3, 

01 r mis en vente des bot-

ids légal, à six jours de 

rue 

rue 

pour 
r Le' 

bricanls de produits chimiques, 13, 

mette, et Bonnenfant, boulanger, o, 

u, a Boulogne, pour détention de faux poids, 

oV IV. d'amende ; ... 
chacun i

l2J
. ' marchand fruitier, 66, rue I auteville, 

' î-vré à un acheteur 120 grammes de beurre 

à 95 fr. d'amende; , ... 1 Kavmond Gimalac, marchand de combustibles, 

Luette, pour avoir livré à un acheteur 46 kilos 
rw Â> bois au lieu de 50 kilos, à 16 fr. d'amende; 

50^
los

 *
r
 n

e
i,
n

 Léger, parfumeur, 245, rue St- Martin, 

1 * *
 lronn

„é un acheteur sur la nature de la mar-
ppur avou

 ve
ndant une mixiou de sa composition 

ci
'?f du vinaigre de Bully, à huit jours de prison et 50 fr. 

. . ,
ieur

 Jourdan, entrepreneur, faisait procéder a 

T niilion d'une maison, rue des Mauvaises-Paroles, 
y dernoin

 jerg trava
i|i

ant
 à cette d 

,!
 "t 'Ordres d'un nommé Michon. La maison à démo-

s0US
 tdeux caves superposées, et les voûtes de chacune 

caves' étaient appuyées sur deux piliers également 

^Teu de faire procéder d'abord à la démolition des 

*" ujehon donna ordre aux ouvriers de prendre les 

'
 9

ous-œuvre, c'est-à-dire par en bas, et de démo-

™ u [l arêtiers qui servaient d'appuis au pilier de la cave 

supérieure; le pilier, dès lors, devait céder en peu de 

' Tn effet au moment où plusieurs ouvriers s'étaient pla-

r'.ssur une échelle pour monter des moëllons, d'après 

l'ordre de Michon, la cave supérieure s 'écroula et six ou-

vriers furent ensevelis sous les décombres. Ils furent trans-

ités à l'Hotel-Dieu dans l'état le plus grave. L'un d'eux, 

\
:
 las Reybaud, mourut peu de jours après des suites 

de ses blessures, ayant refusé de subir l'amputation qui 

était nécessaire. Les autres sont restés très longtemps à 

l'hôpital et plusieurs resteront estropiés. 

Aujourd'hui le sieur Michon comparaissait devant le 

Tribunal correctionnel sous prévention d'homicide et de 

blessures par imprudence. 

Le sieur Jourdan est cité comme civilement responsable. 

M* Lignereux se présente pour la partie civile, M' Liou-

ville pour M. Jourdan. 

La prévention impute le déplorable accident relaté plus 

taui au mode vicieux des travaux de démolition. 

Michon prétend que ce sont les ouvriers qui, malgré ses 

avis, ont attaqué le pilier par en bas et l'ont ainsi affaibli; 

mais les ouvriers entendus protestent qu'ils n'ont agi que 

par ses ordres, qu'ils ont même vu le danger qu'il y avait 

a procéder ainsi, qu'ils ont exprimé leurs craintes au 

contre-maître, qui les a traités de poltrons et les a forcés 
«de continuer. 

Michon soutient, à son tour, avoir donné des avis de 
précaution . 

Le ministère public lui reproche, s'il en est ainsi, de 

n'avoir pas surveillé pour voir si on observait ces précau-

tions; son devoir était d'apporter une vigilance de tous les 

instants dans une opération aussi scabreuse ; or, Michon 

s'esl absenté et n'a pas surveillé constamment. 

Le Tribunal a reconnu que, si Michon a été imprudent, 

les ouvriers ne l'ont pas été moins; prenant ceci en consi-

dération, il a condamné Michon à 16 fr. d'amende seule-

ment, et, déplus, à payer, solidairement avec M. Jourdan, 

à la veuve de l'ouvrier 1,000 fr. à titre de dommages-in-

térêts, 300 fr.. 2001V., 200 fr. et 50 fr. aux quatre ou-
vriers blessés. 

— Dans la soirée du 16 janvier, un cavalier faisait son 

entrée dans la cour d'une auberge de la barrière d'Italie, 

«tuée modeste s'il en fut, sileucieuse, qui ne stimulait le 

«le ni du maître ni de ses garçons d'écurie, et qu'on 

pourrait comparer à celle de Sancho Pança, monté sur la 

célèbre Kossinante, de pacifique et osseuse mémoire. 

Son cheval mis à l'écurie, attaché de ses propres mains, 

le cavalier su rendait aussitôt dans la salle de l'auberge et 

) mettait tout en mouvement, demandant à la fois des ci-

», du feu, de l'absinthe, une chambre, à souper. 

" L'est demain le marché aux chevaux, disait-il, je viens 

en vendre un que j'y tiens beaucoup; faut que j'm'étour-
«isse pour m'en débarrasser. >• 

On ne sait si Nicolas Vergnol, le sensible cavalier, par-

"Bta s'étourdir, mais, au moment où il allait se coucher, 

«dépense se montait à 6 fr. 85 c, dont 1 fr. 50 c. pour 
'« piper et le reste en liquide. 

Le lendemain, de grand matin, en buvant la goutte avec 

autjergiste : Bête d'étourdi que je suis ! faut que lui dit-il, 

vomi '
e a la maison

 ; j'
ai ou

bhé quelque chose. Je ne 
iiotiH

 Pas fati
8uer «'on cheval pour qu 'il soit plus frais 

*T j 'a vente; prêtez-moi donc le vôtre, l'affaire d'uue de-

boire n' i'"
 lemiJS de galo

l
J d

'
ioi a

 Villejûif, et je reviens 
, uue bouteille de blanc avec vous et reprendre mon 
'^

al
 pour le conduire au marché. 

quesNT °'
Stesn

'
ont rieri a ,eujs

er à de telles praii-
chpvàl u

 rainules
 après, Vergnol avait enfourché le 

EPT P*ron 

tolcs; ça n'est que cinquante écus, mais c'est toujours plus 
que rien. 

Vergnol : De tout mon cœur, mon brave homme, je 

vous les aurais porté», ils étaient bien à vous, mais a 

fallu donner 10 francs de commission au garçon, 3 francs 

de régalades, sans compter un morceau sur le pouce que 

nous avons mangé, et bien sûr que vous auriez pas voulu 
entrer dans toutes ces dépenses. 

L'aubergiste : Eu voilà un filou, qui garde tout de 
crainte d'eu rendre un peu ! 

Vergnol, qui ne peut appuyer sa déclaration d'aucun té-

moignage^ pas même de celui du garçon qui a vendu le 

cheval, a été condamné à six mois de prison. 

— Beaumont est un second exemplaire du chaslre, cet 

oiseau dérisoire, ce mythe, ce feu-follet, cette mystifica-

tion enplumée qu'aucun naturaliste n'a connu, mais qu'un 

illustre romancier nous a révélé comme un être fantasti-

que qu'un charme a poursuivi depuis le cœur de la Fran-

ce jusqu'aux campagnes de Rome sans pouvoir jamais 

l'atteindre. Beaumont a été poursuivi, traqué pendant un 

mois par deux intrépides chasseurs, un charcutier et uu 

commissionnaire, dont les efforts ont été couronnés de 

succès; Beaumont comparaît devant le Tribunal correc-
tionnel. 

Les faits suivants feront comprendre tout l'intérêt qu'a-

vait Beaumont à ne pas se laisser atteindre : 

Le jeune Pohier, âgé de quinse ans, fils d'un charcutier 

des environs de Paris, et élève en charcuterie, avait perdu 

sa place. Il s'en allait, son paquet sous le bras, prendre 

le chemin de fer pour retourner dans les bras paternels, 

quand il est accosté par un individu qui lui demande où il 

va? « Je vais prendre le chemin de fer, » lui répond-il, et 

il conte à l'inconnu sa position. « Comment, vous vous en 

retournez chez votre père, qui va vous flanquer une tri-

potée! Je me charge de vous trouver une place, moi ; j'ai 

de très belles connaissances dans la charcuterie ; entrons 
boire un coup. >• 

On entre dans un cabaret. « Garçon, une chopine pour 

moi et mon fils, •> dit l'obligeant inconnu ; puis se pen-

chant à l'oreille de son protégé : « Je vous fais passer 
pour mon fils, lui dit-il, ça fera bien. » 

La chopine avalée, on se lève pour aller chercher une 

place. « Oh! mon garçon, dit le protecteur improvisé, je 

ne puis pas vous présenter dans des charcuteries comme 

il faut, avec un paquet sous le bras; laissez-le ici, vous le 

reprendrez ce soir. » Le paquet est confié au marchand de 

vin et l'on se met enroule. Il y avait une demi-heure 

que les deux individus marchaient côté à côte, quand tout 

à coup le jeune charcutier s'aperçoit que son protecteur 

avait disparu ; il regarde de tous côtés, personne ; il se 

décide alors à retourner au cabaret reprendre son paquet, 

pensant avoir tout simplement été l'objet d'une mystifica-
tion. 

« Mon paquet, s'il vous plaît, dit-il au marchand de 

vin. — Votre paquet, mon garçon ? M'sieu votre père 

est venu le prendre en disant qu'il vous avait tout de 

suite trouvé une place. » Le pauvre enfant s'aperçoit qu'il 

a été volé et se voit plus que jamais forcé de retourner 
dans son pays. 

Le soir même il était revenu à Paris avec son père, et 

celui-ci, s'adressant au commissionnaire placé à la porte 

du marchand de vin dépositaire du paquet, et auquel 

l'infortuné apprenti avait conté en pleurant sa mésaventu-

re, l'interrogeait en ces termes que le commissionnaire 
vient reproduire à l'audience : 

Connaissez-vous le filou qui a pincé le paquet de mon 

fils? — Ma foi, que je lui réponds, je le connais bien de 

vue ; il rôde souvent par ici. — Eh bien! si vous pouvez 

me l'attrapper, je vous donne une bonne récompense. » 

J'accepte ; je vas, je viens, je me renseigne dans le quar-

tier et je finis par découvrir un individu avec qui je l'avais 

vu boire et qui me donne l'adresse de notre voleur. C'était 

dans un garni ; j'y vas, il était parti dé la veille ; je cours 

tous les garnis, je donne son signalement, ça dure trois 

semaines ; je trouve quatorze garnis où il avait logé, mais 
qu'il avait toujours quittés la veille. 

A la fin, je dis au père : « Je n'en peux plus, j'y renon-

ce»; lui, cherchait de son côté et le moutard aussi. Un jour 

j'entends: Psstîje regarde, je vois un jeune homme qui 

me fait signe, je cours : « U est là, qu'il me dit, dans ce 

cabaret, qui joue aux cartes.» Nous entrons ; il file dans le 

jardin ; nous courons après lui ; je vas l'atteindre ; bon, il 

monte à une échelle et il disparaît par dessus le mur. 

Deux jours après, je ne pensais plus à rien, je me trou 

ve nez à nez avec mon gaillard, qui ne me connaissait 

l'accoste : Tiens, que je lui dis, comment ça va?— 
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 'absence de Vergnol se prolongeant, il 

BVie n'aller à l'écurie et de voir ce qu'on lui avait 

A l'aspect de ce vénérable descendant du 

! ! s'écrie l'aubergiste, je suis 

Pendant' T revi0nl
jamais chercher un cheval pareil! Ce-

tique ordinaire des voleurs dits au poivrier, il envoya pré-

venir le commissaire de police du quai lier du Palais-Royal, 

lequel s'étan». rendu lui-même sur les lieux, questionna 

tour à tour le cultivateur et l'homme qui s'attachait si obs-
tinément à lui. 

Le résultat de cette sorte d'enquête sommaire a clé l'ar-

restation de ce dernier individu, qui est un ancien trans-

porté de juin, et qui a refusé de faire connaître son domi-
cile. 

— Sur chacun des côtés du Pont-Neuf restauré, et dans 

loute sa longueur, on a établi extérieurement une espèce 

de corniche d'une largeur d'environ deux pieds. H est rare 

qu'on passe sur le pont sans voir de jeunes garçons en-

jamber le parapet et courir sur cette corniche au risque 

de faire un faux pas et de se voir précipités dans le fleuve. 

Une imprudence de ce genre vient de coûter la vie à 
son auteur. 

Une foule de curieux stationnait sur le Pont-Neuf, at-

tendant le bœuf-gras dont le cortège apparaissait à l'en-

trée de la place des Trois-Maries ; un grand nombre d'in-

dividus avaient enjambé le parapet du pont et se tenaient 
sur la corniche. 

Tout à coup, un homme en blouse chancelle, se renverse 
et tombe dans la rivière. 

Quelques secondes après, il reparaît à la surface et se 

met à nager en se dirigeant vers les bains Vigier. Les cu-

rieux, qui avaient abandonné le spectacle du bœuf gras, 

jettent un cri d'espoir : « U sait nager, dit-on, ce n'est 

rien. » Et la foule se retourne pour voir le cortège qui dé-
filait. 

Pendant ce temps, une barque de sauvetage détachée 

des bains de la Samaritaine était amenée par deux hom-

mes au secours du malheureux qui venait de disparaître 

une seconde fois, après s'être débattu quelque temps. 

Au moment oû nous écrivons ces lignes, il y a une heure 

que le fait s'est passé, et l'on est encore à la recherche du 

malheureux qui a péri victime de son imprudence. 

—■ Les habitants de la commune du Pelit-Ivry ont été 

mis sur pied cette nuit par une vive alerte. Le feu venait 

de se déclarer dans les écuries du sieur Arnoult, auber-

giste-logeur, roule de Paris, 25, et avant qu'aucun secours 

pût arriver, il avait pris une certaine intensité. Les pom-

piers de la commune et ceux des localités environnantes 

se sont transportés en hâte sur le lieu du sinistre. On est 

parvenu à éteindre le feu, mais les bâtiments ont beaucoup 
souffert. 
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Ça ne va pas mal; je ne vous remets pas. — Âh! c'est 

qu'il y a longtemps que nous nous sommes vus; venez 

boire un litre, je vas vous dire qui je suis. — Un litre, ça 

ne se refuse pas, qu'il me répond. Nous entrons chez un 

marchand de vin, auquel je dis, en faisant un signe : Un 

litre, et allez me chercher une livre de sucre. A ce mot 

d'une livre de sucre mon gaillard disparait. Bzit! le v'ià 

encore filé. Faut vous dire qu'une livre de sucre, ça veut 

dire : Allez chercher la garde ! c'est un mot que les mar-

chands de vin connaissent ; il paraît que notre gaillard le 

savait aussi. Brrr... il file. Ma foi! j'y ai reeoacé,et depuis 
je n'en ai plus entendu parler. 

Le charcutier vient à son tour expliquer toutes les in-

vestigations auxquelles il s'est livré, iuvestigalious qui 
ont abouti à l'arrestation du voleur. 

Le Tribunal a condamné Beaumont à six mois de pri-
son. 

— Un cultivateur de la banlieue, qui était venu cette 

nuit, comme de coutume, vendre ses produits à la halle, 

y avait été abordé ce matin, au moment où la cloche des 

inspecteurs annonce que la clôture a souué, par un indivi-

du qui, sous prétexte d'entamer une affaire, lui avait of-
fert de vider une bouteille de vin vieux. 

La bouteille bue, le cultivateur, pour rendre la poli-

tesse qu'il avait reçue, en avait offert une autre; puis, 

comme il ne pouvait laisser trop longtemps sa voiture at-

telée devant la porte, on était sorti du cabaret, et son ami 

improvisé, qui allait, dit-il, dans la même direction que 
lui, l'avait accompagné en causant. 

C'était par la barrière du Roule que devait sortir le cul-

tivateur: mais, comme les marchands de vins sont éche-

lonnés à de très courtes distances rue Saint-Honoré, ce 

n'était que bien lentement qu'il avançait, les stations étant 

nombreuses devant les comptoirs d'élain. 

11 ( tait donc environ midi, lorsqu'arrivés rue d'Argen-

leuil les deux buveurs entrèrent chez un marchand de 

vins, le trentième peut-être depuis le carreau de la halle. 

Le cultivateur, dont le cerveau paraissait dt'yà quelque 

peu embarrassé, s'assit à une table eu recommandant que 

l'on veihât à son cheval, et l'individu qui l'accompagnait, 

demandant une bouteille de vin, lui en lit boire coup sur 

coup les trois quarts. Il en demanda alors une seconde, et 

comme le cabaretier, auquel ses allures avaient inspiré; tout 

d'abord des soupçons, lui faisait remarquer que son com-

pagnon a\;ut nssez bu déjà et qu'il allait le griser complè-

tement : « 11 n'y aura pas grand mal, répondit-il, je suis 

agent de police et c'est un paysan dont je conduis là voi-

ture à la fourrière, niais connue jo le connais pour un 

br»ve h mime aimant à lever un peu le coude, je le laisse 

boue pour le .Conauler. ^ *V» 
Le marchand de vins n'insista pas, mais comme il avait 

remarqué que le cultivateur portait sous sa limousine uu 

sac d'argent, et que, par expérienc*; il connaissait la tac-

SEINE-INFÉRIEURE. — Un meurtre, suivi d'un suicide, a 

jeté récemment l'épouvante dans la commune de Baillolet. 

Le Journal de J\ eufchâlel donne les détails suivants sur 
cet événement : 

« Le nommé Touleau, âgé de vingt-quatre ans, domes-

tique chez un cultivateur de la commune d'Ardouval, en-

tretenait depuis longtemps des relations intimes avec Ho-

norine Painsec, également âgée de vingt-quatre ans, do-

mestique chez le sieur Caron, cultivateur a Baillolet. Les 

deux amants se berçaient de l'espoir de mettre un terme à 

ces relations par le mariage, lorsque, au moment de réa-

liser ce projet, ils rencontrèrent des obstacles. La mère de 

la jeune fille crut devoir refuser son consentement à une 

union qui lui paraissait ne pas réunir toutes les conditions 

désirables; elle engagea même sa fille à rompre ses rela-

tions avec Touleau. Elle y parvint. Sur ces entrefaites, 

un autre aspirant à la main d'Honorine se présenta. Ac-

cepté par la mère et par la fille, le mariage fut convenu, et 
on fit publier les bans à l'église. 

« Touleau, qui se voyait enlever tout espoir d'union 

avec Honorine, conçut le projet de la tuer et d'en finir lui -
même-ensuite avec la vie. 

>< A cet effet, il se rendit à Neufchâtel le lundi matin, et 

fit emplette d'un fusil à deux coups. Un cantonnier de sa 

connaissance qu'il rencontra le plaisantait en lui disant : 

« Eh bien ! tu ne te marieras pas avec ta bonne amie, elle 

en épouse uu autre ; on a publié ses bans hier. » Touleau 

lui répondit d'un air sombre : « Vous vous trompez, car 
nous serons mariés ce soir. » 

« Revenu à Baillolet, Touleau se dirigea vers l'habita 

tion des maîtres d'Honorine et demanda à lui parler. On 

lui répondit qu'elle était allée puiser de l'eau à la fontaine 

Il sortit aussitôt, et, après avoir été chercher son fusi 

qu'il avait caché à quelque distance, il se rendit à la fon-

taine, -où, ayant aperçu celle qu'il cherchait, il la coucha 

en joué et tira. Frappée au front, Honorine tomba pour ne 

plus së relever. L'assassin s'approcha alors, avec le plus 

grand calme, de ce corps privé de vie, et, tournant contre 

lui-même l'arme meurtrière, fit feu et tomba mort à côté 

de celle qu'une passion insensée l'avait porté à sacrifier 

plutôt que de la voir passer dans les bras d'un autre. » 

—AISNE (Soissons). — On lit dans l'Argus soissonnais : 

« Lés nouvelles pièces de 5 et 10 centimes, par leur 

éclat, ^qui leur donne une apparence d'or, fournissent ma-

tière à de nombreuses méprises, qui peuvent avoir des 

conséquences dangereuses et contre lesquelles on ne sau-
rait trop mettre en garde le public. 

« Nous citerons pour exemples les faits suivants, que 

nos correspondants viennent de nous faire parvenir. 

« La semaine dernière, deux voyageurs marchant sur 

la route de Coucy à Soissons entrent dans une auberge 

au lieu dit le Bancde Pierre, commune de Leuilly. Tandis 

qu'ils vidaient tranquillement un demi-litre, l'un d'eux dit 

en tirant de l'argent de sa poche : Quel dommage de payer 

quelques sous de vin avec ds l'or ! Il ajoutait qu'allant 

payer une dette à Soissons, il n'avait pu se procurer que 

de l'or pour opérer ce remboursement. La femme de l'au-

bergiste se hâte de ramasser les deux louis d'or, ou plutôt 

les deux pièces dont l'éclat la séduit, et va bientôt cher-

cher 40 fr. en argent, qu'elle offre en échange. 

« Le marchand, qu rit tout bas de sa surpiise, lui dit : 

v Eh bien ! est-ce que vous ne paffcz rien pour un échange 

aussi avantageux pour vous ? — Vous avez raison, répond 

celle-ci ; je vais faire sauter un bouchon. — Ç» me va, 

répond le voyageur. » On boit la bouteille et toul le monde 

est content. Le lendemain, les mêmes voyageurs repassent 
et disent à l'aubergiste 

oh ! mais mon patron ne les aura pas ; je vais mettre 80 fr. 

en argent et j'aurai pour moi ces deux belles pièces... 

Comme elles orneront mou médailler' » 

11 se livrait à ces douces réflexions, lorsqu'il fut l'ap-

pelé par le commerçmlqui lui dit qu'à cause de leûr nou-

veauté et de leur rareté il disirait garder les pièces et le 

priait de les lui rendre. Le commis, avec beaucoup de 

peine, céda aux ins.auccs du bon marchand, lui remit les 

deux pièces et reçut en échange 80 fr. en argent; mats il 

regrettait toujours les brillants napoléons. 

Dans la même localité, uu vieil avare qui thésaurise 

toujours, voyant dans les mains d'un pauvre soldat une de 

ces brillantes pièces, se laissa prendre aussi à ku - éclat 

tentateur, et, l'approchant du brave, lui mit dans la main 

six pièces de 5 francs et lui dit : « Donnez-moi votre pièce 

et prenez ceci. » 

Le soldat stupéfait ne sut que repondre; I Harpagon 

s'était saisi de la pièce, qu'il croyait valoir 40 h'., et cou-

rait l'entasser avec d'antres, se réjouissant intérieurement 

d'avoir dupé avec autant de facilité l'eun'ut 4^ Sparte • u 

avait donné 30 fr. pour une pièce de... 10 c. ! 

Le soldat, toujours à cheval sur l'honneur, alla trou-

ver le vieillard; celui-rci ne voulut rien entendre, persuadé 

d'avoir 40 fr. pour 30 ; mais pris d'un remords de cons-

cience, il remit encore au militaire une pièce de 5 fr. en le 

priant de sortir. Celui-ci en partant eut cette pensée judi-

cieuse : « Pour lui, qui n'en fait rien, une pièce de deux 

sous fera le même effet qu'une de 40 fr.; 

L'usage fait la richesse! » 

et il se relira emportant ses 35 fr. reçus en échange de 2 
sous nouvellement fabriqués. » 

— Le 3 de ce mois, de six à sept heures du soir, une 

meule de féverolles située sur le terroir de Laudouzy-la-

Ville, appartenant au sieur Théodore Daret, du hameau du 

Chêne-Bourdon, a été en grande partie dévorée par les 

flammes. Cette meule, placée à peu de distance des habi-

tations et près de deux autres meules en blé, aurait été 

consumée entièrement et aurait pu propager l'incendie., 

sans les secours apportés avec le plus grand empressement 

par les habitants de la commune. Le 4, M. le jugé d'in -

struction et M. le substitut du procureur impérial se sont 

transportés de bonne heure sur les lieux, et, par suite de 

l'information à laquelle ils se sont livrés, uu jeune homme 

de Landotizy, assez mal famé, a été mis en état d'arresta-

tion sous la prévention d'incendie volontaire et de coups 

envers ses père et mère. 

— On lisait dimanche dans le Journal de Saint-Quen-

tin : « Nous recevons une lettre de Flavy-le-Martel qui 

nous apprend que les ouvriers tisseurs de cette localité se 

sont mis en grève depuis deux jours. Us ont abandonné 

leurs ateliers et séjournent dans les cabarets, refusant de 

reprendre leurs travaux. On nous dit que c'est par suite 

d'une diminution dans le prix delà jouànée que ces ou-

vriers se sont révoltés. Une enquête est commencée par 
l'autorité judiciaire. » 

— Vendredi, vers six heures du soir, la veuve Havet, 

âgée de près de soixante-dix ans, demeurant au Mesnil, est 

tombée dans un fumier placé à quelque dislance de sa de-

meure ; n'ayant pas eu sans doute la force de se relever, 

cette pauvre femme est morte étouffée, et malgré les se-

cours qui lui ont été prodigués, il a été impossible de la 

rappeler à la vie. Par une singulière coïncidence, le sieur 

Havet, son mari, qui habitait Contescourt, périssait, il y a 

dix mois, dans les mêmes circonstances, par suite d'une 

chute dans une mare peu profonde. 

— Le sieur Moreau, ancien gendarme en retraite, domi-

cilié à Saint-Simon, est tombé dans le canal, en aval do 

l'écluse de Fontaine, vers six heures et demie du soir, le 

2 février. Il aurait infailliblement péri sans le dévouement 

du sieur Turbeau-Legrand, buraliste à Fontaine, qui, en 

entendant les cris de détresse du malheureux, s'est préci-

pité à son secours et a été assez heureux pour le rendre à 

la vie, après lui avoir prodigué tous les soins nécessaires. 

— RHÔNE (Lyon).—Voici l'état indicatif des individus ar-

rêtés dans l'agglomération lyonnaise pendant le mois de 

janvier 1853 : 

Pour abus de confiance, 5 hommes sachant lire et écri-

re, dont 4 maintenus en état d'arrestation et 1- relâché. 

Pour. adultère, 2 hommes et 3 femmes sachant lire et 

écrire, 

chés. 
dont 3 maintenus en état d'arrestation et 2 relâ-

■ Etes-vous toujours contente de 
noire échange d'hier? — Très contente, répond celle-ci ; 

vos louis sont serrés dans mon armoire, et ils n'en sorti-

ront qu'à bon escient. — Eh bien ! lui dit l'un d'eux, il 

faut nous les rendre, car nous ne voulons point vous trom-

per. Ces deux louis d'or, regardez -les bien, ne sont que 

deux sous de la nouvelle façon. Voici vos quarante francs, 

reprenez les, nous n'avons voulu que nous amuser. — Vous 

êtes des bous, reprit la femme, revenant à peine de sa sur-

prise ; je vais encore, pour ce nouvel échange, payer une 

nouvelle bouteille. » Ou la but avec force gaîté, et l'on se 
sépara bien content de part et d'autre. 

« Il y a quelque temps, dans une petite ville de nos en-

virons, uu commis d'uue maison de banque, jeune homme 

aux manières vives et dégagées, allant en recette, entre 

chez un négociant pour toucher un effet de moins de 100 

franco; ce négociant ouvré son tiroir, en lire avec dignité 

deux magnifique* pièces de 10 centimes à l'effigie du nou-

vel empereur, qu'il met sur le comptoir vusè quelques 

pièces de 5 francs pour compléter la somme. Le jeune 

commis, ébloui par l'éclat de ces jolies pièces, et ne flou-» 

tant pas un instant qu'elles ne fussent d'or californien pour 

le Bioins, les prit pour 40 fr. chacune et sortit. « 

«' Quelle belle 'monnaie ! se dit-il, admirant toujours •) 

Bruit et tapage, 22 hommes et deux femmes; 16 hom-

mes et 2 femmes sachant lire et écrire, tous relâchés. 

Pour coups et blessures, 19 hommes et 4 femmes ; 15 

hommes et 2 femmes sachant lire et écrire, dont 4 inain-

lenus en état d'arrestation et 19 relâchés. 

Pour coalition, 4 hommes et 2 femmes; 4 hommes et 

1 femme sachant lire et écrire, tous relâchés. 

Pour diffamation, 1 homme sachant lire et écrire, relâ-
ché. 

Pour escroquerie, 1 garçon au-dessous de quinze ans, 

8 hommes et 3 femmes; 8 hommes et 1 femme sachant 

lire et écrire, dont 4 maintenus en état d'arrestation et 8 
relâchés. 

Pour excitation à la débauche, 5 femmes, dont 3 sachant 

lire et écrire ; 3 maintenues en état d'arrestation et 2 re-
lâchées. 

Pour fraude à l'octroi, 1 fille au-dessous de quinze ans, 

maintenue en état d'arrestation. 

Pour insulte et rébellion, 13 hommes et 4 femmes; 7 

hommes et 2 femmes sachant lire et écrire, dont 5 mainte-
nus en étal d'arrestation et 12 relâchés. 

Pour tentative de meurtre, 1 homme sachant lue et écri-
re, niaiutenu en état d'arrestation. 

Pour mendicité, 5 garçons et 5 filles au-dessous de 

quinze ans, 67 hommes et 45 femmes; 23 hommes et 9 

femmes sachant lire et écrire, dont 65 maintenus en état 
d'arrestation et 37 relâchés. 

Pour loterie clandestine, 2 hommes, sachant lire et écri-

re, dont 1 maintenu en état d'arrestation et 1 relâché. 

Pour outrage à la pudeur, ft hommes, sachant lire et 

écrire, dont 3 maintenus en état d'arrestation et 2 relâ-
chés. 

Pour pistage sans permission, 17 hommes, 14 sachant 

lire et écrire, dont 15 maintenus ou étal d'arrestation et 2 
re âchés. 

Pour rupture de ban, 14 hommes et 1 femme; 9 hommes 

tous maintenus en état 

1 homme, sachant lire et 

et 1 femme sachant lire et écrire 

d'arrestation. 

Pour tentative de corruption 

écrire, relâché. 

Pour vagabondage, 14 garçons et 1 fille au dessous de 

15 ans, 106 hommes et 20 femmes; 7 garçons, ù7 hommes 

et 15 femmes sachant lire et écrire, dont 46 maintenus en 
éiatd 'aiTeslalion et 95 relâchés. 

Pourvoi, 15 garçons et 2 lillea au-dessous de 15 ans, 

84 hommes et 19 («mines; 1 garçon, 1 lille, 52 hommes 

et 11 femmes sachant lire et écrire, dont 74 maintenus en 
état d'arrestation et 46 relâchés. 

Pour vente d'imprimés sans permission, 6 hommes, sa-
chanl lirect écrire, tous relâchés. 

Pour viohilion de domicile, 2 hommes, sachant lire et 
cerne, buis relàe'iés. 

Pour vioî, T homme, maintenu 

fl>l %» .1: 
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ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 2 février. — Jusqu'à présent les mi-

litaires condamnés aux travaux forcés subissaient celte 

peine aux bagnes (presidios) dans l'Afrique espagnole. 

Maintenant le gouvernement vient de décider que des ba-

gnes spéciaux pour les militaires de terre et de mer se-

raient établis à Ivice, la plus occidentale des îles Ba-
léares. 

Les ordres de commencer les travaux à cet effet ont 

déjà été expédiés par le ministère de.la guerre aux auto-
rités d'Ivice. 

— 3 février. — La semaine dernière, M. le comte de 

Rosenberg, le nouveau ministre de Prusse en Espagne, 

arriva 'dans notre capitale vers minuit. Aussitôt après être 

descendu de la diligence qui l'avait amené, il se fit con-

duire à un hôtel garni par un fiacre qui suivait une char-

rette, sur laquelle étaient chargés ses nombreux bagages. 

M. de Rosenberg parvint sans encombre à l'hôtel par lui 

désigné ; mais, dans le trajet, la voiture portant les baga-

ges de Son Excellence avait disparu, et il ne restait au di-

plomate que ce qu'il avait sur lui. En toute autre grande 

ville, un tel accident peut être un petit malheur, mais à 

Madrid c'en est un très grand, car chez nous l'industrie 

des vêtements confectionnés est encore au berceau, et en 

matière d habillements tout faits, tout ce qu'on pourrait 

se procurer à la hâte ce seraient quelques costumes d'ou-

vriers ou de portefaix . 

M. de Rosenberg, très inquiet, alla trouver le consul 

général de Prusse, M. le baron de Minutoli, et lui raconta 

ce qui lui était arrivé. M. de Minutoli se rendit sur-le-

champ, avec le ministre, chez le directeur-général de la 

police, lequel mit immédiatement ses agents en campagne. 

Les efforts de ceux-ci furent couronnés d'un plein suc-

cès, et, à huit heures du lendemain matin, tous les effets 

de M. de Rosenberg lui furent intégralement restitués. 
Les auteurs du vol audacieux sont arrêtés et attendent 

en prison le jour de leur jugement. 

Lundi 14 et mardi 15 février, à l'hôtel des ventes, rue 

des Jeûneurs, 42, aura lieu une vente de tableaux, études 

peintes, aquarelles, etc., représentant des vues prises 

d'après nature, en France, en Italie, en Suisse, en Ecos-

se, etc., par Claude Thiénon et Louis Thiénon. Le nom de 

Claude Thiénon, bien connu des anciens amateurs et des 

artistes comme l'un des plus habiles créateurs du paysage 

à l'aquarelle, nom dignement porté par son fils, ne peut 

manquer d'attirer à cette vente les véritables amis des 

arts. Une exposition publique aura lieu le dimanche 13 

lévrier, de midi à quatre heures. 

Honrve sio Parti» «la 8 Février Ï8%3. 

AD COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 79 10 | FONDS DE LA VILLE, 

4 1)2 0[0 18S2 104 95 | Obi. de la Ville 
ETC. 

4ip20i0j. 22 mars. 
4 0(0]. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2800 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 98 5[8 
— - 1842 — — 
— 4 1|2 

Naples (C. Rotsch.).. 105 -

Emp. Piémont 1850. 96 30 
Piémont anglais 93 7)8 
Rome, 5 0pjj. déc. 98 — 
Emprunt romain.... 98 — 

Dito.Emp. 25 mil!... 1190 -
Dito, Emp. 50 mill.. 12(55 -

Rente de la Ville — — 
Caisse, hypothécaire.. 167 50 

Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgogne. 1040 — 
Banque foncière 725 — 

VALEURS DIVERSES. 

II .-Fourn. de Monc. 

Tissus de lin Maberl. 813 -
| Lin Cohin 615 — 
| Mines de la Loire. . . 635 — 

A TERME. 
Plus 
haut. 

Plus Dern 
bas. cours 

3 0|0 1 79 — 
4 1(2 0p0 1852 1 105 — 
Empruut du Piémont (1849) . | 

~79~25 
105 20 

78 90] 79 — 
104 90jl05 — 

CHEMINS JJE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.)... . 
Paris à Orléans. . . . 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 

— — | Momereau à Troyes. 215 — 
326 23 | Ouest 630 — 

 BlesineetS-D.àGray. 495 — 
951 23 ParisàCaenetCherb. 587 50 
415 — Dijon à Besançon.. . . 510 — 

 Midi 550 — 
342 50 Dieppe et Fécamp.. . 315-
828 75 Paris à Sceaux 
750 — Bordeaux à la Teste. — ~-
850 — Charleroy — — 
715 — | Grand'Combe 

— Assurance militaire à 850 fr., avec rêrnT^^ 
fr. en cas de bon numéro ou réforme. — 2p annl * $ 
son Domaget, faubourg du Temple, 1. e > 

— On recommande l'assurance militaire établie dp ■ 
par Boebler et C«, 9, rue Lepelletier; MM. Meyer ftw 1^ 
cesseurs. On rie paie qu'après complète libération. ' s '-: 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, la pièce au 
dantes receltes, Alexandre chez Apelles et Jusqu'à Min i 

uiront aujourd'hui mercredi Fechier, Félix, Delannov
1
"!.' ^ 

guet, Gil Pérès ; Mines Doche, Fargueil et Worms. U 

SPECTACLES DU 9 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Le Juif-Errant. 

FRANÇAIS. — Sullivan, le Cœur et la dot. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Noces de Jeannette, le Sourd 
ODÉON. — Grandeur et décadence, Tartuffe. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Lutin de la Vallée, Ma Tante A 

VAUDEVILLE. — Dame auxcamélias, Alexandre, Jusc]u';
l
ri,')!' 

VARIÉTÉ». — M. le Vicomte, lePoiager, un Ami.Saltin'i r'"' 
GYMNASE. — Un Fils de famille, un Mari. a"% 
P.LAIS-ROYAL. — Biaise et Babet, les Pirouettes, Merlan 
PORTE-SAINT-MARTIN.— La Faridondaine. 
AMRIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — L'Oncle Tom. 
THÉÂTRE NA7 ÎONAL. — Masséna. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l'année 1852, Hôtellerie 

Vente» immobilière*. 

AI IHEKE DES CRIÉES. 

HUE-PROPRIÉTÉ D'UNE BEiîE. 
Venle au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 19 

février 1853, eu quatre lois de 1,000 fr. chacun, 
De la X ï) E PRO I* tt I ET É de 4,000 fr. de 

RESTE 4 p. 0/0 sur l'Etat français. 
L'usufruilière est née le 30 noveml re 1806. 

Mise à prix pour chaque lot : 5,000 IV. 
S'adresser : A M" René CSSJÉRIN, avoué à 

Paris, rue d'Alger, 9 ; 
El à M' Saint-Jean, notaire, rue de Choiseul, 2. 

(150) 

CMBRiiS ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

A M DUCLAUX, notaire à Paris, rue de 
Choiseul, 16, dépositaire du cahier des charges. 

(165) * 

MAISON, TERRAIN ET CTTO%?VC -
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 15 février 1853 : 

1° D'une MAIS»* sise à Paris, rue St-Picrre-
Montmartre, 17, louée 6,200 fr. 

Mise à prix: 120,000 fr. 
2° D'un TERRAIS' et CONSTRUCTIONS, 

rue des Petites-Ecuries, 23, 25 et 27, en deux lois 
contenant environ, le 1" loi, 814 mètres 53 cent., 
le 2- lot, 698 mètres 50 cent. 

Lots. Mises à prix. Locations. 
1" 63,000 fr. 4,000 fr. 
2« 110,000 fr. 7,00(1 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : A Mc RAVE4U, notaire, rue St-

Honoré, 297. (46) 

MAISON RUE RICBEH. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, sur licitation entre majeurs, 
Le mardi 22 lévrier 1853, heure de midi, 
D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-

dances, sise à Paris, rue Richer, 23, le tout occu-
pant une superficie' d'environ 969 mètres. 

Mise à prix : 230,000 fr. 
U suffira d'une seule enchère pour que l'adju-

dication soit prononcée. ! .•»!.;.? ri» Hhù 

S'adresser pour les renseignements : 

PANTHEON LITTERAIRE, rue de Sèvres, SB" 

CHOIX ÏSYÇTfAïTPfk ■ Opuscules de saint 
D'OUVRAGES luloi iyUtlU . Augustin, Boiïce, 

saint Bernard, Gerson, Bona, Tauler, L. de Blois, etc., 

1 vol., édition nouvelle revue et corrigée. 7 IV. 

60 VOL. P0EHÉS à 6 et 7 fr. au lieu de 10, 12, 

15 et 20 fr., éditions nouvelles des Œuvres de Descartes 

1 vol., 7 fr.; Machiavelli. 2 vol., 14 fr. ; Flavius Joseph, 

1 vol., 7 fr.; Hérodote, Ctésias, Arrien, 1 vol., 7 fr.; Po 

lybe, Hérodien, Zozime, 1 vol., 7 fr.; Robertson, 2 vol. 

14 fr.; Froissart, 3 vol., 21 fr.; Confuciuî, Manou, Ma-

homet, etc., 1 vol., 7 fr.; etc. Demander le Catalogue à 

M. Vrayet de Surcy, rue de Sèvres, 2, à Paris. (10078) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

ITTlflSI! P
ar ,'ac(l"es BRESSON , paraissant tous 

Ail I l'/R u les jeudis, indiquant les paiements 
d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 
des chemins de fer, canaux, mines, assurances, 
banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 
Paris. —Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 fr. 
pour les déparlemens; 10 fr. pour l'étranger. — IL 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE r.t:s CHEMINS DE FER 

(10045) 

ON DEMiJDfii'abiffîtrTir 
pour recueillir des souscriptions a une publicité 
avantageuse. Appointements fixes : 100 et 150 fr 
par mois, 6, place de la Bourse?, de dix heures il 
midi. S'adresser au concierge. 

Œ1ÏSES LONGUEVILLE. 

RUE DE R ICHELIEU, 14, près le Palais-Royal. 

 (iOj 

DENTIFRICES LÂROZE. ifiiTftjft 
quina, pyrèihre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du llacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. Laroze, 
ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(1.0072) 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Pari», maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tousles moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mereurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur ACBBRT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

(10041)]-

Jkm r n£ PYTHA^ARF PR0DD,8AKT LA «VOTIFMCATIQ* 

g «OLE. Vu r ï I nAV*\/n£. DIVISION, LA RÈGLE m; mon, 
Tout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PVTUAGOKE expliquée, et élevée jusqu'à »| 

99, est aussi facile à comprendre qu'elle esl utile et intéressante; c'est un BARÈME en dix magnifiques tableam 
sè reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Règle, rte Trois \t% 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en oulrc, le Cubage et des explications ii I 'IUMI 

Commerce et de l' industrie..— Cette brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS Sïtffil 
D'INTERETS COMPOSES, à l'aide desquels une seule multiplication suffit, pour obtenir l'intérêt d'une soinimï 
conque, aux divers taux de 2 i ]2, 3, 3 U2, 4, 4 1(2, 5 et 6 0[0. — 3° Edition. — Prix : 1 fr. — En vente chez l ai 

f chez les principaux Libraires et Papetiers. (rus) J. MERTENS, rue Rocheehouart, n° 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. 

CAISSE DU PETIT C 
CHENAOXT ET COMPAGNIE, Société en nom collectif iet en -commandite, au capital de »EDX MILLIONS DE FRANCS, représenté par DEUX Kl 11,1, il ACTIONS DE MILIiE FR ANCS, dont cinq cents divisés en coupons de 250 frano 

Toutes les maisons d'escompté qui ont été fondées à Paris depuis longtemps, créées dans le . une fois dans cette voie, toul ce quWsemble peu important, tout ee qui se résume par depetiles 
principe pour venir au secours du commerée en général, se sont toutes retirées du petit com- 1 valeurs. La Caisse du petit Commerce, par son nom seul, se rappellera toujours le but que se 
||erce pour ne faire jouir de leurs ressources et de leur crédit que les grandes maisons, se \ sont proposé ses fondateurs, et si elle n'exclut pas les grandes affaires, elle ri'excluera surtout 

Les opérations de la Caisse consisteront principalement à prendre à l'escomple en CM 
courant et à l'encaissement toutes valeurs sur quelque place cjue ce soit, ;1 rendre 1 

acheter toutes valeurs industrielles, mais seulement à commission, à faire de» avances 
consignations. aissant toujours aller à l'attrait qu'offrent les grandes affaires, et méprisant en quelque sorte, l pas lès petiles et les accueillera toujours avec bienveillance. 

Xe Conseil de surveillance, institué par les articles 21 et 24 des statuts, sera choisi parmi les actionnaires, 

lia Souscription est ouverte au siège de la Société, «I , rue des Moulins, a Paris.—lies versements ont lieu 5 ©/© comptant (S© fr. par action). Le reste par huitième, de 3 mois en 3 mois 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, devront être adressées directement au Bureau du Journal. 

HS-e-o-c-o-" «9091*1 

TARIF DES ANNONCES 
ANNONCES AFFICHES 

JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR EE CARACTÈRE EE CINQ POINTS ). 

D 'DjVE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De css;©. à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lign. » 40 

©IX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

ANNONCES ANG L AISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTEES EX ONE POUR LIGNE j. 

D'UNE à ©UATHE Annonces en un mois » fr. 80 c. la k 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lig. » 60 

DIX ANN©NCES_ et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 " 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. 

I,e prix de» Insertions concernant les Appels de fonds. Convocations , Avis adressés aux Actionnaires, Tentes mobilières et lmn»oblIit'pe* 

A«lj udicattons, Oppositions, HExpropriatlons, IHacemens d'hypothèques et «fugemens, est de 1 fr. 50 c* la ligne* 

La publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S53, dans la fciA '#,NTTE DES TRIBUNAUX, EE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHEN. 

V^nie» mobilière». 

ïKNTSS FA» AUTORITÉ DE JUSTICE." 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le IO lévrier 1853. 

Consistant en établis, pelles, voi-
ture, essieu, etc. (ie4) 

En une maison, rue des Jeûneurs, 
II" 21. 

Le u février. 
Consistant en bureaux, caisse, 

divans, comptoirs, pendules, etc. 
(167) 

xlOClETEa». 

D'un acte sous signatures privées 
fait double i\ Paris le premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, folio us, verso, case 3, 

pàrueleslangquia reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert; 
Une société en commandite a élé 

formée enlrp mademoiselle Marie 
Anne.VIERGE, liugère. demeurant à 
Paris, rue de Lille, li, et un coin 
mandilairc désigné audit acte. 

I.a raison cl la signature sociales 
seront M. MERGE. 

L'associé commanditaire a versé 
à la sociélé une somme de dix mille 
francs pour qu'elle en jouisse pen-
dant toute sa (Jurée. 

Tous les achats devront être faits 
au comptant: il ne pourri être 
souscrit ni billet ni engagement il 
terme, pour quelque cause que ce 

suif 
La durée de la sociélé est de cinq 

années, du seize octobre mil huil 
cent cinquante deux au quinze oc-
,obre mil huit cent ciiiquaulc-

sept. 
Mademoiselle Même gérera seule 

et aura la signature sociale. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue de Lille, 6. 

Signé : M. M ERGÉ. (6208) 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du vingt-sepl 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, enregistré au même lieu le 
môme jour par Deleslang quia re-
çu cinq francs cinquante centimes 

11 appert qu'une continuation de 
sociélé en nom collectif, sous la 
raison et signature «ociale F. JAC-
QCEMOUD et L. AUZOC, a été for 
iii 'V mttrt * 

»° M. l-i-ançois JACQUEMOUD , 
commissionnaire en marchandises 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 
124 ; 

2° Et M. Joseph-Léon AUZUU , 
aussi commissionnaire en mar-
chandises, demeurant à Paris, rue 
llergère, 21. 

La sociélé a, comme l'ancienne 
formée par acte privé du dix-sept 
février mil nuit cent quarante-dua-
tre, dûment enregistré conformé-
ment k la loi, pour objet la venle 
par commission des châles, soie-
ries et nouveautés. 

Son siège est à Paris, rue Mont-
martre, 124. 

Sa durée, qui fait suite à la pré-
cédente, expirée le premier juillet 
dernier, se continuera jusqu'au 
Vingt janvier mil huil MOI soixan-
te et uu. 

Chaque associé aura la signalure 
sociale, dont il ne pourra l'aire u-
sage que pour les besoins de la so-
;iélé. 1

 -WT-TT 

Pour exlrail : 

F. JACOUIÎMOUD el L. Auaot'. 
(6210) 

Etude de M* CABIT, huissier, 8, rue 
du Pont-Louis-Philippe. 

D'un exploit du ministère de M" 
Boileau, huissier à Paris, en date du 
trois février mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré, 

Il appert que M. Jean-Nicolas 
UERIN, demeurant à Belleville-sur 
Saône, el Chni^tophc-Bartliélemy 
GER1N, demeurant a Lyon, route de 
Bourgogne, 18, cinquième arrondis-
sement, tous deux associés oyur le 
transport par eau, sous la raison 
sociale GERIN cousins, ayant le siè-
ge de leur société a Vaise , près 
Lyon, lieu dit la Gare, et leurs bu-
reaux à Bercy (Seine), sur le port, 

Ont révoqué tous les pouvoirs par 
eux donnés au sieur UuiHanmi 
ROTH, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 30, suivanl ac-
le passé devant M" Hodieu el son 
collègue, notaires à Lyon, le dix-
huit octobre mil huit cent quaran-
te-neuf, enregistré, avec défense 
expresse el formelle d'user desdiis 
pouvoirs, ni de s'immiscer en au-
cune manière dans les affaires de 
MM. Gerin cousins, à partir dudil 
jour trois février mil huit cent cin-
quante-! rois, et sans approbation 
de l'excès qu'il a pu faire de ces 
pouvoirs. 

Pour extrait : 
CABIT. (6207) 

Suivant acte sous seing privé, eu 
dale du lingt-cinq jauviér mil huit 
eut cinquante-trois, dûment enre-
:islré, 

1" M. Pierre ANGOT, miroitier, de-
ineuranl à Paris, rue Poissonnière, 

33 ; 
■l« Et M. Achille ALAVOINE, aussi 

niiroilier, demeurant au même lieu, 
rue Poissonnière, 33, 

Ont formé entre eux une sociélé 
eu nom celleclif pour l'exploitation 

et le commerce de miroiterie, pour 
trois ans et six mois, qui ont com-
mence à courir le premier janvier 
mil huit cent cinquante-trois el fi-
niront le premier juillet mil huil. 
cent cinquante-six, sous la raison 
sociale : ANGOT et ALAVOINE. 

Le siège delà société est établi à 
Paris, rue Poissonnière, 33, 

La signature sociale appartient 
indielinolement à chaque associé, 
niais toutes les obligations souscri-
tes dans l'intérêt de la société de-
vront porler les signatures des deux 
associé». L'administration des af-

faires appartient h chacun d'eux. 
Pour extrait conforme: 

A. A LAVOINE. (6209) 

nwm m COMMERCI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi» 
de dix k quatre heures. 

Faillites;. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du il JANV. ISSS , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit/our : 

Des sieur* DtHAND et BLONDEL, 
eut. de vidanges, rue de Bondy, ta; 
nomme M. Lambert juge-commis-
saire, et U. Crampel, rue St-Marc, 
6, syndic provisoire (N» 10802 du 
gr.). 

Jugement du i" KI£ T!UKRU53, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BAZAILLE, négociant, 
rue des Quatre-Fils, 18; nomme M. 

Fossin juge-commissaire, et M. I.e-
eomte, rue de la Michodière,:., syn-
dic provisoire (N« 108OS du gr.). 

CONVOCATIONS J>B CKÉANCIItW» 

Sont Invités Il te rendre iu TrtttWHtà 
de commerce de Parie, salle de» nj-

lemHist des faillites, MM. les créan-
cier! : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame DUPU1S mère el fils, 
négociants en grains et farines, rue 
Mercier, 7 el 8, sociélé composée de 
dame Louise Bruneau, épouse sé-
parée de biens du sieur Eraneois-
Sênastieri Dupuis, et de Louis-Al-
phonse Dupuis fils, le 14 février à 
1 heure (N° 108OS du gr.); 

Du sieur WAKET (Félix), fab.de 
bonnets grecs, rue du Fauh.-SI-
Marlin, 184, le 14 février i 1 heure. 
(N» 10801 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée daus la-
quelle U. le juge-commtsiaire doïl tes 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux sipidics. 

NOIA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossemens de ces faillites n é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grelte leurs adresses , 
afin d'Btre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉHIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LEMÀIRE fils (Théodo 
re), sculpteur l'ab de statues, rue 
des Trois-Bornes, 9, le 14 lévrier à 
3 heures (N» 1076S du gr.); 

Pour être précédé, sous la prési-
dence de M le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation rte leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

ArFIRMATION APBÈS UNION . 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TREILLET, agent de chauge, ci-de-
vant rue de la Chaussée-d'Autin, 
49, actuellement r. Lepelletier, 18, 

en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le (2 fov >er à 12 h. pré-
cisés, au palais du Tnbtinafde com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification cl 
a l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N« 10012 du gr., ane. loi). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

HT CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEGUAY. 

Jugement du Trihunal de com-
merce de la Seiue, du 20 janvier 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le 10 du même mois, con-
formément i l'article 531 du Code 
de commerce, entre le sieur LE 
GUAV (Pierre-Léon), demeurant à 
Paris, rue Leiioir-St-ltonoré, 2, en 
son nom personnel, l'un des mem-
bres de la sociélé l.eguay, Dofiblel 
et C", et les créanciers de ladite so-
ciété. 

Conditions sommaires. 
Obligation par lo sieur Leguay, 

personnellement, de paver aux 
eréancicis 5 p. 100 de tcui * èrém-
ces, un tiers dans la huitaine de 

l'homologation, un tiers six mois 
après, el un tiers six mois après le 

deuxième paiement. 
Au moyen de ce qui précède, le 

sieur Leguay déchargé de la solida-
rité de l'union (N° 10192 du gr.). 

Concordat DOUBLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 janvier 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé le 10 du même mois, 
conl'oruiémeiu à l'arlicle 53i du 
Code de commerce, entre le sieur 
DOUBLET (Guslavé), négooiant en 
denrées coloniales, rue du Cloitre-
Sl-Mcrry. 6, en son nom person-
nel, l'un des membres de la sociélé 
Lcituay, Doublet el C', et les créan-
ciers cie ladite sociélé. 

Conditions sommaires. 

Obligat ion par le sieur Doublet de 
payer auxdils créanciers une som-
me de io,o»0 fr. aux époques stipu-
lées au concordai, pour ladile som-
me être répartie aux créanciers par 
le, sieur Decagny, rue de Greffullie, 
9, commissaire à l'exécution du con-
cordat. 

Remise par les créanciers au 
sieur Doublet «lu surplus de leurs 
créances (N" 9989 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 9 H:\KIF.ll 1853. 

ONZE HEURES : Goumy dil Chapelle, 

pierres taillées, cono. 

TROIS HEURES -. Coindet, maréchal 
terrant, clôt. — Fasquel, nul de 
draps, con'e. 

WépuratloMiu. 

Demande en séparai ion de biens 
entre Clarisse DALLY et Ucroule 

TESS1ER, a Paris, rue Mo*" 
24. — Oscar Moreau, a»»»

 y 

Demande en séparation .'i 
entre Rose BlARDel rir» . 

GÈS,ruc PhéJippeai», 

lou, avoué. >uriÊnm 
——.gg-^ 

Décès et Mhî*«"-
!!!

' 

Du 6 février 1853. -
 M

'"
e
ï j 

81 ans, rue du Colysee.
 fU(

i 
veuve Sarrade, 7S an», j s

( 
Ihieu, 17. — M. Canut?

1
!,' '! 

rue du Fg-St-Honorê, • „t 

Hayard, 28 ans, rue » 1
 l0

r(,-

Mme Royer, rue S1-" ». 
M. Dumoulin 4f ans, r , » 

vence.si. - Mlle Hevi 

rue Vivienne, 55. — jj.F 
ans, rue du Belder, 5-
U,nuis, rue deMullio» ; : 
Lefranc, 2 ans, rue ̂

fi
-f 

- M Boutitron, rue "' 

tin, 237.- Mme ««jAjll 
ans', rue de laOra'^ „,» 

ans, rue,le Sèvres ,, 

80 ans, rue deV»"»
 Jc

 !,(' > 

Bresson. 2 moi».
 ru

;
s
 rue » « 

►4». -MlleDub"
1
»'

2
!.»!!!!","' 

Fossés-SI-Vieior, »•.
our

c),-T 

veau, 37. — „ 
rue Travers,,' re, i-

Enregistré à Pari», le Février «853, f' 

Reçu deux franc* vlngt|wnti»w, (iéatoui wt^rit» , 

IMPRIMERIE RE A. GUY0T, RUE ISEUVE-RES-MATHURINS, 18 Pour légalisation de la signature A. ^
,oT

' 

U attira du *" M•ro»4'«»e*,Bt, 


